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Par lettre du 8 avril 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a prie le Parlement europeen de lui 
faire connaitre son avis sur le projet de deuxieme programme de politique a moyen terme. 

Ce projet a Cte distribue en tant que document de seance sous le no 19168 et renvoye par le Parlement le 11 avril 1968, 
d'une part, a Ia commission economique, pour examen au fond et, d' autre part, aux commissions des finances et 
des budgets, de l' agriculture, des affaires sociales et de la sante publique, ainsi qu' a Ia commission de !'energie, de Ia 
recherche et des problemes atomiques, pour avis. 

La commission economique a designe Mme Elsner comme rapporteur au cours de sa reunion du 29 avril 1968. 

Elle a examine le present rapport en ses reunions des 20 septembre, 11 et 31 octobre 1968. Lars de cette derniere 
reunion, elle a adopte le rapport avec une abstention et la proposition de resolution avec cinq abstentions. 

Etaient presents: Mme Elsner, president ct rapporteur, MM. Starke, vice-president, Schaus, vice-president, Ape!, Battaglia 
(suppleant M. Ferretti), Behrendt, Berkhouwer, Boersma, Bausch, Califice, Colin, Corterier, De Winter, Fanton, Hougardy, 
Mile Lulling, MM. Mora, Ramaekers, Riedel, Sabatini, Wahl/art (suppleant M. Oele). 
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A 

Sur Ia base de ]'expose des motifs ci-joint, Ia commission economique soumet au vote du Parlement europeen 
la proposition de resolution suivante; 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur le projet de second programme de politique 
economique a moyen terme presente par Ia Commission des Communautes 

europeennes au Conseil 

Le Parlement europeen, 

vu le projet de la Commission des Communautes europeennes (doc. COM (68) 148 
fin.), 

consulte par le Conseil, conformement au paragraphe 2, alinea 4, de !a decision du 
Conseil du 15 avril 1964 (1), 

vu le rapport de !a commission cconomique et les avis 

de la commission des finances et des budgets, 

de la commission de !'agriculture, 

de !a commission des affaires sociales et de !a sante publique, 

de !a commission de l'energie, de !a recherche et des problemes atomiques (doc. 
155/68), 

A - Au sujet de la presentation du programme 

l. Se n§jouit que le premier programme, qui comportait encore des lacunes, ait etc 
complete et £elicite !a Commission, le comite de politique economique a moyen terme 
et les experts de s'etre mis d'accord sur une conception de base a propos de questions 
qui, jusqu'a present, donnaient largement matiere a contestation; 

2. Souligne toutefois que le second programme - de meme que le premier - nc 
porte que sur les annees 1965 a 1970, c'est-a-dire sur une periode presque revolue; 

3. Souhaite par consequent que le troisieme programme soit presente suffisamment 
tot avant !e debut de !a periode a considerer, pour pouvoir effectivement servir a !'orien
tation de l'economie et ne pas etre simplement !a confirmation a posteriori d'un deve· 
loppement passe ; 

4. Insiste pour que le prochain programme contienne, outre les programmes pluri
annuels d'investissements publics, un tableau synoptique des besoins financiers des 
differents fonds de !a Communaute portant sur plusieurs annees, de sorte que les Etats 
membres aient une vue d'ensemble plus precise des obligations financieres qui leur 
incombent; 

B - Au sujet des orientations etablies 

5. Accepte les propositions qui visent a creer des entreprises plus gran des et plus 
rentables dans !a Communaute et demande a !a Commission de ne pas relacher ses 

(1) ].0. n° 64 du 22 avril 1964, p. 1031. 
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efforts en vue d'harmoniser Jes legislations dans le domaine fiscal et concurrentiel ainsi 
qu'en matiere de brevets et de licences et de fixer Ia forme juridique d'une societe com
merciale europeenne ; 

6. Estime qu'il convient de trouver d'urgence une solution au probleme d'une repre
sentation adequate des travailleurs au sein des entreprises ; 

7. Recommande de soumettre le rapport existant entre les investissements et Ia 
rentabilite dans la Communaute a un examen approfondi ; 

8. Souhaite que Ia structure des exportations de Ia Communaute soit examinee plus 
en detail et comparee avec Ia position concurrentielle d'autres pays exportateurs ; 

9. Partage !'opinion selon laquelle des efforts considerables doivent etre entrepris 
afin que les structures economiques desuetes des Etats membres soient adaptees en 
fonction de !'evolution nouvelle ; 

10. Attire !'attention tout particulierement sur les propoSitiOns visant a !'ameliora
tion des structures agricoles ct des revenus des agriculteurs, amelioration qui ne peut 
etre obtenue sans une reduction progressive du nombre des personnes employees dans 
!'agriculture ; 

11. Dcmande par consequent qu'un programme social appropne soit mis au point, 
egalement pour les travailleurs d'autres branches de l'Industrie qui se trouvent places 
dans une situation analogue, et que de nouvelles dispositions soient daborees pour le 
Fonds social europeen ; 

12. Souhaite que le groupe de travail Marechal reprenne son activite et presente Lilt 

programme de cooperation concrete dans le domaine des sciences et de Ia recherche ; 

13. Approuve Ia creation d'un centre europeen de documentation, tout d'abord dans 
le domaine de Ia recherche ; 

14. Recommande un reglement rapide du probleme de Ia reconnaissance mutuelle 
des annees d'etudes et des diplomes ; 

15. Constate que les invcstisseurs des pays tiers ont profite des ressources consi
derables disponibles sur le marche europeen des capitaux plus que les investisseurs de la 
Communaute et estime necessaire d'ameliorer d'urgence Ia cooperation en vue de par
venir a la creation d'un marche communautaire des capitaux ; 

16. Regrette, par consequent, que le Conseil n'ait toujours pas approuve Ia troi
sieme directive relative a Ia suppression des entraves au libre fonctionnement du marche 
des capitaux, directive que le Parlement a adoptee des 1966, et invite le Conseil a 
combler ce retard sans delai ; 

17. Se felicite que Ia Commission prepare de nouvelles initiatives en vue du rappro
chement des conditions qui n:'gissent le marche des capitaux dans Ia Communaute ; 

18. Reconnait la necessite d'une action concertee tendant it un accord sur les nor
mes indicatives entre gouvernement, syndicats et employeurs dans le domaine de Ia 
politique des revenus et invite la Commission a stimuler et a encourager les initiatives 
des partenaires sociaux en vue de Ia conclusion de conventions collectives au niveau 
curopeen; 

19. Espcrc cepcndant que le troisieme programme comportera des propositions plus 
precises quant a la definition du role de Ia productivite et du regime fiscal reserve aux 
conjoints ainsi qu'it !'application effective de !'article 119 du traite instituant la C.E.E. 
(cgalite des remunerations entre les travailleurs masculins et les travailleurs feminins) ; 

20. Rappelle une fois de plus que des previsions et des programmes portant sur une 
periode de plus de cinq ans sont indispensables pour Ia politique de l'emploi et Ia for-



mation professionnelle et exige a nouveau que soit realisee une organisation commune 
du marche du travail des six Etats membres ; 

21. Estime, pour les raisons invoquees, qu'il est necessaire d'etablir, sur proposition 
de Ia Commission et de fa<;:on obligatoire pour les Etats membres, quels sont les docu
ments statistiques indispensables pour Ia determination des revenus non salariaux ; 

22. Souligne qu'il conviendrait d'eviter, dans Ia mesure du possible, toute inter
vention des pouvoirs publics dans Ia politique des prix, a !'exception de !'agriculture, 
et de renforcer Ia concurrence de fa<;:on qu'elle puisse exercer une fonction regulatrice 
sur les prix ; 

23. Est d'avis que Ia Commission devrait presenter des propositions-cadre pour un 
systeme de securite sociale ; 

24. Estime qu'il est souhaitable de promouvoir Ia formation du patrimoine en 
faisant participer de larges couches de Ia population aux benefices des entreprises et 
a Ia constitution du patrimoine public et souhaite qu'une commission d'etude rassemble 
les experiences recueillies dans ce domaine et elabore des propositions ; 

25. Invite Ia Commission a verifier si les orientations etablies dans les deux pre
miers programmes pour une politique economique commune sont effectivement res
pectees par les Etats membres et lui demande de lui faire rapport a ce sujet dans Uil 

de!ai d'un an au plus tard ; 

26. Charge son president de transmettre Ia presentc resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a Ia Commission des Communautes europeennes. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Remarques liminaires 

1. Le projet de second programme de politique 
economique a moyen terme (1), presente par la Com
mission au mois d'avril 1968, est consacre aux etu
des complementaires et aux probU:mes qui avaient 
ete envisages dans !'introduction au premier pro· 
gramme. II concerne !'adaptation structurelle des 
entreprises, Ia politique des structures sectorielles, Ia 
politique agricole, Ia politique de Ia recherche scien
tifique et technique, la politique du developpement 
de l'epargne et du financement des investissements 
ainsi que la politique des revenus. Dans ce contexte, 
il a ete tenu compte de certaines suggestions emises 
par le Parlement europeen. En cela done le projet a 
!'etude constitue un heureux complement au premier 
programme, cantonne dans un domaine restreint. 

2. Le nouveau projet couvre toutefois Ia meme 
periode que le premier programme, a savoir celle qui 
s'etend de 1966 a 1970. Cette periode etant pratique
ment revolue, il est difficile de parler encore au
jourd'hui de <<previsions». Le deuxieme programme 
aurait sans doute moins prete a confusion s'il avait 
simplement ete qualifie de complement au premier. 

3. Deux annees se sont ecoulees entre la presen
tation du projet de premier programme et celle de 
son complement. Ainsi que l'executif en a donne 
!'assurance a Ia commission economique, il n'a pas 
etc possible, au cours de cette periode, de tenir 
compte de Ia suggestion du Parlement de poursuivre 
d'annee en annee la presentation du programme de 
politique economique a moyen terme de la Commu
naute. D'autre part, meme a l'heure actuelle, il est 
impossible de savoir si et quand une telle procedure 
pourra etre suivie. Pour cela, en effet, il est indispen
sable que les Etats membres etablissent en conse
quence leur programme national. Or, cela n'a pas 
ete le cas jusqu'a present. De surcroit, dans tous les 
Etats membres, les methodes de programmation et 
l'equipement necessaires ont encore besoin d'etre 
considerablement ame!iores. 

La commission economique a pris acte de ce> 
declarations, mais elle continue a estimer qu'il est 
important de poursuivre les efforts tendant a amc
nager la programmation de fa~on que l'on ait tou
jours une vue d'ensemble sur les cinq annees a venir. 

(1) Le texte en a ere communique aux membres des commissions 
parlementaires le 9 juillet 1968. 
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4. Tout comme le premier, le deuxieme pro
gramme qualifie d' «orientation>> les recommanda
tions de l'executif. S'il est vrai que ce terme est con
forme a Ia decision du Conseil de 1964 relative a 
!'elaboration d'un tel programme (1), il ne repond 
toutefois pas aux espoirs du Parlement. Tout bien 
considere, il ne s'agit ni plus ni moins que de !'ela
boration de principes dont Ia politique de Ia Com
munaute devrait s'inspirer. Quant a cette politique, 
elle reste ouverte. 

5. Or, le traite enonce deja des principes (des 
orientations) pour Ia cooperation et Ia realisation 
des objectifs a atteindre - a savoir la promotion 
d'un developpement harmonieux des activites econo
miques dans !'ensemble de Ia Communaute -, no
tamment dans ses articles 2, 6, 105 et 145, dont il 
n'est pas necessaire de rappeler ici la teneur. On y 
exige de fa~on imperative la cooperation et !'harmo
nisation des politiques economiques. S'il est vrai que 
le programme quinquennal elargit ces principes, du 
fait qu'i] determine de fa~on plus precise les voies 
et les moyens de leur application a certains secteurs 
economiques et etablit un code de bonne conduite 
commune en ce qui concerne les problemes en cause, 
il ne fixe aucune tache commune et ne prescrit 
aucune forme de collaboration dans ce domaine. La 
commission economique espere que le troisieme pro
gramme comblera ces lacunes. 

6. La Commission a repris textuellement et trans
mis le projet e!abore par le comite de politique eco
nomique a moyen terme. L'assurance nous a etc 
donnee que le projet avait ete etabli en etroite colla
boration avec Ia Commission et repondait done en
tierement a ses vues. 

Une telle concordance de vues plaide en faveur 
du projet. Toutefois, Ia commiSSIOn economique 
aurait aime que Ia participation de l'executif s'expri
mat de fa~on plus nette. Ne porte-t-il pas en effet Ia 
responsabilite du projet ? Seul, en tant qu'organe 
communautaire, il est l'interlocuteur du Parlement. 
II est egalement de son devoir d'opposer a une jux
taposition d'interets nationaux, juxtaposition pour 
ainsi dire inevitable au sein d'un organe tel que le 
comite economique a moyen terme, ]'interet com
munautaire. 

(1) Decision du Conseil du 15 avril 1964 ; le tcxte de cette decision 
figure en annexe au premier programme. 



7. La comm1sswn economique est consciente des 
difficultes de Ia situation dans laquelle Ia Commission 
nouvellement constituee s'est trouvee placee durant 
sa premiere annee d'activite. C'est pourquoi, du 
reste, elle voudrait que !'observation qui va suivre 
soit consideree non pas comme un reproche mais 
comme une exigence a laquelle, d'une maniere gene
rale, tout programme communautaire de politique a 
moyen terme devrait satisfaire. 

Le programme devrait indiquer dans chaque 
chapitre les propositions de Ia Commission dont on 
peut escompter Ia presentation durant Ia periode 
couvertc par le programme. Dans son rapport sur 
le premier projet de programme a moyen terme, Ia 
commission economique avait deja souligne !'impor
tance de tellcs informations, car ce n'est qu'ainsi que 
le programme acquerrait ce caractere d'orientation 
qui aiderait les milieux economiques europeens dan~ 
les decisions qu'ils doivent prendre. 

8. Aussi est-ce avec plaisir que Ia commiSSion 
economique a appris, dans l'intervalle, que l'executif 
examine actuellement, en commun avec le Conseil 
de ministres, Ia possibilite d'etablir un nouveau pro
gramme d'action en complement a ce programme 
et qu'il presentera sous peu des propositions relatives 
a Ia politique structurelle agricole, a Ia creation d'un 
marche europeen des capitaux, et a ]'encouragement 
de Ia fusion de « societes commerciales europeennes ,, . 

9. La decision du Conseil, d'avril1964, qui instituc 
le comite de politique economique a moyen terme, 
avait prevu en son article 2, pour !'elaboration des 
etudes prospectives, Ia 'COllaboration d'un groupe 
d'experts fonctionnant aupres de Ia Commission. 
Conformement au mandat qui lui etait confere, ce 
groupe d'experts, dont Ia composition a ete quelque 
peu modifiee dans l'intervalle, a procede au reexamen 
des projections de l'annee 1966 et est arrive a Ia 
conclusion que le produit national brut susceptible 
d'etre atteint par Ia Communaute en 1970 serait 
legerement inferieur a ce qui avait ete prevu (un 
taux de croissance annuel de 4,2 Ofo au lieu de 4,3 Ofo). 
Il semble que ce taux pourra etre atteint en depit des 
evenements survenus en France. 

10. A cette occasion, Ia commission economique 
tient a souligner une fois encore qu'elle escompte 
que, pour le troisieme programme, le groupe d'ex
perts etablira des projections offrant plusieurs alter
natives. De telles alternatives aideraient grandement 
le Parlement a se faire une opinion sur le projet de 
programme, d'autant qu'il ne dispose ni des moyens 
techniques, ni des credits necessaires pour se pro
curer de telles donnees chiffrees. Ce n'est qu'ainsi que 
le Parlement acquerrait suffisamment de liberte de 
decision et pourrait fournir une contribution valable 
du fait qu'elle s'appuierait sur des fondements plus 
solides que cela n'est possible dans les circonstances 
presentes. 

11. Il convient en outre de rappcler que ces pro
jections devraient aussi comporter une analyse des 
echanges extcrieurs de Ia Communaute et prospecter 

les possibilites qu'offre l'avenir dans ce domaine. 
Cette question est d'autant plus importante que 
!'augmentation des echanges interieurs et les exec
dents agricoles ont inevitablement des repercussions 
sur les courants traditionnels d'echanges exterieurs. 
(Cf. a ce propos les observations formulees au cha
pitre III, paragraphes 31 et s.) 

12. Dans sa resolution de novembre 1966 (1), le 
Parlement europeen avait insiste sur !'importance des 
programmes d'investissement et des etats prevision
nels pluri-annuels des administrations publiques et 
avait invite les gouvernements a en obtcnir l'etablis
sement le plus rapidement possible et a en tenir 
compte lors de Ia coordination des programmes. Or, 
Ia Commission communique que tous les Etats 
membres n'avaient pas encore pu donner suite a 
cette demande. De ce fait, les finances publiques, qui 
constituent Ia pierre angulaire de Ia politique econo
mique a moyen terme, ne pourront etre traitecs que 
dans le troisieme programme. 

13. A cette occasion, Ia Communaute elle-meme 
devrait egalement etablir un programme pluri-annuel 
pour ses depenses et ses ressources et l'inclure dans 
le programme de politique economique a moyen 
terme. Cela est d'autant plus necessaire que de cettc 
fa\;On les Etats membres auraient une vue d'ensemble, 
d'une part, des obligations financieres qui resultent 
pour eux de !'existence de Ia Communaute et de ses 
decisions et, d'autre part, des credits qui, par le jeu 
des mecanismes de Ia Communaute, leur seront 
alloues a eux-memes ainsi qu'a certaines organisa
tions et certains secteurs de Ia population. Cela per
mettrait egalement de mieux se rendre compte des 
limites de Ia competence financiere de Ia Commu
naute dans le secteur public et peut-etre aussi de 
faire triompher plus rapidement Ia these en faveur 
de Ia creation de ressources propres pour Ia Commu
naute. 

14. I1 est vrai que Ia mise en route d'une program
marion de Ia politique economique a moyen terme 
de Ia Communaute s'est heurtee pour de nombreuses 
raisons a des difficultes considerables et que, aujour
d'hui encore, d'importants problemes d'ordre statis
tique, scientifique et institutionnel n'ont pu encore 
etre resolus partout de maniere satisfaisante. Nean
moins, i1 conviendrait de s'efforcer de presenter le 
troisicme programme pour Ia periode 1971-1975 suf
fisamment a temps pour que ]'on puisse reellement 
se prononcer a son egard avant le debut de Ia periode 
consideree. Ce n'est qu'alors que le programme aurait 
vraiment Ia valeur d'une representation des objectifs 
a atteindre et que ]'opinion publique en prendrait 
conscience et lui accorderait !'interet qui lui est du. 
Le dernier programme n'a pas etc en mesure d'eveil
ler cet interet. 

15. La commission economique renonce a entrer 
dans le detail du contenu du programme presente. 
Pour l'essentiel, elle souscrit aux tendances et aux 
objectifs des propositions qui, dans ]'ensemble, sou-

(1) }.0. n° 232 du 16 decembre 1966. 
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lignent la necessite d'une amelioration des conditions 
de production et d'un meilleur equilibre structure!, 
tout en estimant que le temps est venu pour des con
certations beaucoup plus concretes. Les observations 
qui suivent ont par consequent pour unique objet de 
completer !'expose du programme et posent parfois 
aussi d'autres accents. Pour plus de clarte, elles sont 
presentees dans 1' ordre de succession des chapitres 
du programme. 

II - La politique de !'adaptation structurelle 
des entreprises 

16. Selon le programme, la faiblesse qui affecte 
les entreprises des :E:tats membres est due surtout a 
leur rentabilite insuffisante et aux mediocres ressour
ces d'autofinancement qui en resultent, au fait qu'il 
est difficile et ruineux de se procurer des credits 
sur les marches de capitaux, au nombre trop Cleve 
d'entreprises et a leurs dimensions souvent insuffi
santes - en depit d'une tendance croissante a la 
concentration observee au cours des dernieres annees 
- enfin, au manque de cooperation dans les domai
nes de la recherche et du developpement. Le pro
gramme signale en outre qu'il est urgent d'amC!iorer 
]'organisation et Ia gestion des entreprises. 

Ces observations sont pertinentes, tout comme il 
est juste d'affirmer qu'il conviendrait de modifier le 
droit europeen des societes, le droit fiscal applicable 
aux entreprises, la legislation sur les cartels et sur la 
concurrence et qu'il est necessaire de creer un marche 
europeen des capitaux si !'on vent que le processus 
necessaire de ]'adaptation structurelle soit couronne 
de succes. 

17. Le programme souligne que ce processus 
d'adaptation doit se derouler dans un climat social 
qui recueille ]'approbation des travailleurs. Cettc 
reforme doit done offrir des garanties maximales 
d'existence et tenir le plus grand compte des per
sonnes en cause. Pour le Parlement europeen, en tant 
que representant des citoyens de !'Europe, cette cons
tatation est de Ia plus extreme importance (1). Il est 
necessaire de trouver des moyens qui n'aboutissent 
ni a consolider des structures vetustes, voire desor
mais inutilisables, ni a faire supporter le poids de la 
reconversion par les travailleurs en cause. Differents 
accords de rationalisation deja conclus par lcs par
tenaires pourraient a cet egard servir d'exemple. Il 
serait toutefois opportun d'Ciargir cet eventail de 
mesures et de lui donner la plus large publicite pos
sible afin de prevenir tout ennui et d'eviter tour 
obstacle au progres. 

18. Par contre, la comm1sswn economique estime 
que le rapport n'a pas fait une place suffisante au 
probleme de la nature et de la qualite des investisse
ments. L'efficacite des investissements est fonction 
non seulement du pourcentage Cleve qu'ils represen
tent par rapport au produit national brut, mais aussi 
de ]a nature de l'investissement et de sa rentabilite. 

(1) Cf. Cgalement l'avis de Ia commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique (PE 20.199/def.). 
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Ainsi qu'il ressort du tableau 2 figurant au cha
pitre VI, la formation brute de capital du secteur 
public et des entreprises, y compris le logement, re
presente: 

aux :E:tats-Unis, environ 17,6 °/o du PNB, 

en Republique federale 
et aux Pays-Bas, pres de 27 °/o du PNB, 

en France, en Italie 
et en Belgique, environ 22 °/o du PNB. 

Par rapport a la Communaute, les Etats-Unis 
n§investissent par consequent un pourcentage net
tement inferieur du produit national brut et en con
sacrent une plus grande partie a la consommation. 

19. Ces differences considerables entre les pour
centages reinvestis du produit national brut pour
raient s'expliquer par l'enorme besoin de rattrapage 
des :E:tats membres de la C.E.E. et le retard qu'ils 
accusent dans le domaine technique. Mais cela ne 
suffit pas a tout expliquer. 

:E:tant donne que le produit national brut des 
U.S.A. est beaucoup plus important en valeur que 
ceJui de tollS Jes autres f:tats (en 1966, i] etait de 3 369 
dollars par tete contre 1373 dollars pour la C.E.E), il 
en resulte que, meme inferieure, la part du PNB con
sacree dans ce pays aux investissements represente 
encore un volume notablement superieur a celui des 
investissements effectues dans d'autres :E:tats. A noter 
toutefois que les :E:tats-Unis conservent leur avance 
dans le domaine technologique grace a !a succession 
rapide des innovations dont le processus de fabrica
tion fait ]'objet, ce qui suppose une bonne disposi
tion constante a remplacet en temps opportun les 
installations vieillies. Il existe done encore certaine
ment d'autres raisons qui expliquent cet ecart enorme 
entre les pourcentages du PNB consacres aux in
vestissements. 

20. De toute evidence, une partie importante des 
investissements de la C.E.E. interessent encore des 
domaines dans lesquels !a rentabilite est insuffisante. 
Cette constatation s'applique aussi bien au secteur 
industriel gu'a d'autres secteurs economiq]Jes. C'est 
pourquoi la commission cconomique estime qu'il est 
particulierement urgent que soit entreprise aussitot 
que possible dans tons les :E:tats membres de la Com
munaute une etude destinee a mieux mettre en evi
dence la corrClation entre investissement et renta
bilite. 

21. Dans un rapport public recemment par 
l'O.C.D.E. et consacre a une enquete de son comitc 
special de l'equipement (1 ), il est demontre que, dans 
le domaine de l'industrie electrotechnique et de 
transformation des metaux (y compris la construc
tion mccanique, la construction automobile, la cons
truction aeronautique et navale), les investissements 
europeens representent, par unite produite, le double 
des investissements correspondants aux :E:tats-Unis. 
En depit de ce fait, la productivite par travailleur 

(1) The Engineering Industries in North America, Europe and Japan 
1966-1967, O.C.D.E. 1968. 



europeen represente, dans ces domaines industriels, 
moins du tiers de celle du travailleur americain ; en 
d'autres termes, les Etats-Unis produisent davantage 
de produits finis et de services que nous, tout en uti
lisant moins de capitaux. Cette superiorite permet 
egalement aux grandes entreprises americaines d'ab
sorber, sans incidence sur les prix, les grandes diffe
rences existant entre le salaire d'un travailleur euro
peen et celui d'un travailleur americain. 

22. Comment expliquer ce resultat ? II est impu
table tout d'abord a !'effort financier incomparable
ment plus important qui est consenti en faveur de la 
recherche et de la mise au point, effort qui ne se 
limite pas a resoudre les problemes et les difficultes 
de production du moment mais qui est oriente vers 
une preparation a long terme d'un developpement 
futur. II demontre en outre l'avantage d'un vaste 
marche interieur. Aux U.S.A., ce marche absorbe 
96% de la production americaine. Le Japon qui, 
selon cette etude comparative de l'O.C.D.E., pour
suit manifestement une politique particulierement 
active d'adaptation industrielle, ecoule sur le marche 
interieur 85 Ofo de sa production. En Europe, en 
revanche, ce vaste marche interieur fait defaut, meme 
apres la suppression des droits de douane, car une 
multitude d'autres obstacles (de caratere juridique et 
fiscal) entravent encore les courants d'echanges com
merCiaux. 

23. Un autre inconvement subsiste : L'Europe, 
contrairement aux U.S.A., est tributaire, aujourd'hui 
plus que jamais, de !'importation de matieres pre
mieres. Cela signifie en contrepartie : !'obligation 
d'exporter. C'est ainsi que la C.E.E. exporte un 
sixieme environ de son produit national. 

II est vrai que ce taux d'exportation, pour rester 
dans le langage de la Commission, fait de la C.E.E. 
le premier partenaire commercial mondial. Mais cette 
position exige de la Communaute qu'elle soit volon
tiers disposee a satisfaire les vceux multiples des 
acheteurs du monde entier, d'ou la necessite d'un 
eventail excessivement large de production et une 
dispersion de la production et, partant, un renche
rissement de celle-ci. En consequence, les investis
sements sont effectues sur ce marche avec une con
centration insuffisante ct dans le souci de repondre 
a une grande variete de demandes. 

24. Telle est la situation dans la Communaute, 
alors que les exportations des Etats-Unis se campo
sent en quelque sorte des exccdents d'une production 
de masse fabriquee pour leur propre marche sur une 
base extremement rentable, et que les Japonais ont 
developpe une industrie d'exportation fortement spe
cialisee de qualite superieure. II conviendrait de ne 
pas perdre de vue que, face a une telle concurrence, 
la position de la Communaute sur le plan de !'expor
tation, que nous pretendons encore bonne a l'heure 
actuelle, pourrait devenir tres rapidement incertaine. 
Des processus de production plus rentables pour
raient a tout moment et facilement nous ravir cette 
position. 

25. C'est !a raison pour laquelle - ainsi qu'elle 
l'avait deja fait dans les remarques liminaires - la 
commission economique suggere d'analyser tres at
tentivement la situation de la Communaute sur le 
plan des echanges exterieurs, afin de determiner no
tammcnt jusqu'a quel point la concentration et la 
specialisation pourraient conduire a des processus de 
production plus rentables. Cela peut impliquer la 
suppression de positions d'exportations d'importance 
secondaire ou difficiles a maintenir, mais aussi en 
meme temps le renforcement de positions remunera
trices. 

26. La consolidation de notre position concurren
tielle a !'exportation necessite en outre une coope
ration plus etroite de l'industrie a l'interieur du Mar
che commun. Pour un certain nombre d'entreprises, 
le degre de saturation de la concentration est atteint 
au niveau national. Mais la ou il ne l'est pas, un 
regroupement d'entreprises de plusieurs pays mem
bres aboutirait egalement a un renforcement de la 
concentration industrielle. 

Malheuresement, des conceptions nationalistes 
continuent a rendre difficile l'accomplissement de 
telles fusions pourtant necessaires. Tout recemment 
encore, nous en avons eu !a preuve a diverses re
prises. Mais aussi longtemps qu'il en est ainsi, des 
considerations telles que celles qui ont ete formulees 
dans ce chapitre sont superflues. 

27. Afin d'eviter toute equivoque, une precision 
s'impose : la concentration industrielle n'est pas une 
fin en soi ; les opinions divergent largement sur les 
dimensions optimales de l'entreprise. En tout cas, 
a cote des tres grandes firmes, de nombreuses entre
prises petites et moyennes conserveront des chances 
reelles dans le Marche commun. 

28. Sans doute convient-il de fournir toute !'atten
tion et tout l'appui necessaire au processus de con
centration des industries de la Communaute. Mais 
il ne faut pas pour autant oublier que la concentra
tion a pour consequence une reduction des besoins 
en main-d'ceuvre. Le processus de concentration ne 
peut done aboutir a des resultats fructueux que dans 
une economic en essor, capable d'employer ailleurs 
Ia main-d'ceuvre liberee. 

29. De meme, pour que l'on puisse offrir aux gran
des entreprises un marche interieur a la mesure de 
leur importance, il est necessaire de renforcer le pou
voir d'achat de la poulation dans de nombreuses re
gions. Cela signifie que cette politique de l'entreprise 
doit s'accompagner d'une politique regionale active. 

Malheureusement, le seul progres que l'on puisse 
enregistrer dans ce domaine est la constitution, aupres 
de la Commission, d'une direction generale de la 
"politique regionale >>. Au demeurant, les Etats mem
bres n'ont encore entrepris aucune action pour coot
donner leur politique regionale. Les declarations qui 
ont ete faites a ce propos dans le rapport relatif au 
premier programme de politique economique a 
moyen terme restent done toujours valables. 
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III - La politique des structures sectorielles 

30. Cette derniere observation nous amene au 
chapitre suivant du programme. Dans ce chapitre, les 
diffcrentes branches d'activite sont comparees, au 
niveau communautaire, en fonction de leur contribu
tion au produit national brut et de leur taux annuel 
de croissance. Cette comparaison demontre a suffi-
sance le retard accuse par certains secteurs. Les trois 
grands secteurs economiques, soit !'agriculture, l'in
dustrie et les services, ont contribue comme suit a Ia 
formation du produit national en 1965 : 

Agriculture : 

Industrie : 

Service: 

7,3 Ofo (15,9 Ofo des travailleurs) 

47,9 Ofo (43,5 Ofo des travailleurs) 

44,8 Ofo (40,6 Ofo des travailleurs) 

31. Un tableau recemment publie par l'O.C.D.E. 
fait apparaitre plus clairement encore le vieillissement 
de nos structures economiques. En ramenant le pro
duit national brut et !a population de chacun des 
21 ttats membres de l'O.C.D.E. a 100, on obtient le 
resultat suivant pour l'annee 1966 : 

ttats-Unis : 29,5 Ofo de !a population, 

55 Ofo du PNB 

C.E.E : 27,4 Ofo de !a population, 

20,8 Ofo du PNB de l'O.C.D.E. 

Une difference aussi accusee ne s'explique pas 
uniquement par le pourcentage trop eleve de la 
population agricole par rapport a !a population glo
bale; elle suppose aussi nombre de problemes d'adap
tation non resolus dans le secteur industriel ainsi que 
des erreurs ou des negligences en matiere d'orienta
tions futures. Autrement dit, si !'on vent traduire la 
situation en termes positifs : il existe de larges possi
bilites d'amelioration que nous devrions mettre 
activement a profit. 

32. Le programme approuve le role que doivent 
jouer les pouvoirs publics en vue de discipliner les 
processus necessaires d'adaptation de !'economic de 
!a C.E.E., tout en exigeant une meilleure coordina
tion des mesures des differents ttats membres, afin 
d'eviter que ces mesures d'encouragement ne provo
quent des << surencheres >>. On ne peut qu'approuver 
ce point de vue, d'autant plus que !'observation for
mulee a propos des programmes de developpement 
regional s'impose egalement ici. En effet, !'absence 
de coordination risque de provoquer des investisse
ments inopportuns et des surcapacites. 

33. Mais en accord avec le programme, repetons 
expressement que les mesures d'aide prises en faveur 
de structures economiques vetustes ne doivent jamais 
tendre a conserver ces structures ; au contraire, les 
aides doivent avoir un caractere transitoire et etrc 
accordees dans le seul dessein de favoriser !'adapta
tion et !a reconversion, notament celles des travail
leurs concernes. 
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34. Dans quels secteurs des mesures d'aide s'im
posent-elles, dans quels autres ne s'imposent-elles 
pas? Sur ce point, le programme reste muet; il re
commande une analyse detaillee et approfondie de Ia 
structure des differentes branches d'activite et de 
l'tvolution qui fut Ia leur jusqu'a present. Une fois 
de plus, on en reste a !a necessite de proceder a d.: 
nouvelles enquetes et !'on ne parle pas encore d'ac
cord sur un programme. 

35. Dans ce cas toutefois, on ne peut guere rendre 
les reprcsentants politiques des ttats membres respon
sables des difficultcs. Des analyses sectorielles exi
gent une etude de la situation interne des entre
prises, etude que toutes les branches economiques 
sont loin d'etre disposees a autoriser, meme en etant 
pleinement assurees de I' anonymat. En general, les 
branches economiques qui sont plus particulierement 
disposees a le faire sont celles qui connaissent des 
difficultcs particulieres ou qui n'ont que de faibles 
chances de se developper sans ]'aide financiere des 
pouvoirs publics. 

II est done comprehensible que, pour le moment, 
le programme ne consacre une attention speciale qu'a 
deux industries : !a construction navale et l'e!ectro
nique. 

36. Parmi celles-ci, si Ia construction navale, in
dustrie europeenne ancestrale, connait des difficultes 
structurelles, son etat n'est pas desespere. Le Japon 
et Ia Suede nous ont enseigne la therapeutique nc
cessaire. 

Tout ce que le programme dit a ce sujet, les 
recommandations en vue d'une meilleure coopera
tion, de la specialisation, de !'harmonisation des po
litiques en matiere d'aides, etc .... n'est rien moins 
que neuf. Les propositions de !a Commission, du 
13 avril 1965, relatives aux aides ct au programme 
structure! en fayeur des chantiers navals que le Par
lement europeen avait fortement appuyees (1) en 
faisaient deja etat. Ce qui est regrettable, c'est que 
ces propositions n'aient pas conduit a !'adoption d'un 
programme communautaire et que le Conseil ne se 
soit toujours pas decide a les approuvcr. C'est ainsi 
que !a construction navale de Ia C.E.E. doit en parti
culier sa survie aux propres efforts des entreprises et 
aux subventions accordees par les differents :f.tats 
membrcs. II n'existe pas de cooperation au niveau 
communautaire dans ce domaine. 

37. Un autre passage de ce chapitre n'est autre 
chose qu'une ancienne revendication du Parlement 
europeen. Des 1965, en effet, le Parlement avait pro-

(1) Cf_ Ia resolution du 25 novembre 1965, ].0. n° 20911965: Ie 
rapport Armengaud, fait au nom de Ia commission du marchC in
tCrieur, sur Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. au 
Co.r;tseil relative a une directive portant institution d'un rCgime 
d 'at des communautaire vis ant a corriger les distorsions de con
currence sur le marchC international de Ia construction navale 
(doc. 103/1965-1966) et, en particulier, ]'avis eJabore par M. 
D1chgans, au nom de Ia commission economique et financihc 
figurant en annexe au document precite. ' 



,. pose, dans un rapport de la commtsswn sociale (1
), 

l'elargissement du champ d'application des disposi
tions du Fonds social europeen, afin de pouvoir don
ner, en temps voulu et sans que ceux-ci connaissent 
une suspension d'activite, une formation profession
nelle appropriee aux travailleurs des entreprises de
sireuses d'arreter leur exploitation (en !'occurrence, 
les chantiers navals) et de faciliter ainsi leur inte
gration dans des entreprises nouvelles, ce qui ne 
pourrait manquer d'encourager encore davantage 
celles-ci a s'installer. Ce systeme devrait permettre 
le financement par le Fonds d'une indemnite diffe
rentielle qui serait versee aux intcresses a titre transi
toire. Mais cette proposition, elle aussi, est toujours 
en instance aupres du Conseil. 

38. La proposition sur Ia cooperation dans le do
maine de l' electronique pourrait servir de champ 
d'experience a Ia Communaute. Il s'agit en effet d'unc 
industrie nouvelle qui, alors qu'elle se trouve encore 
au stade difficile de !'edification, doit faire face dans 
tous les Etats membres a Ia concurrence massive de 
pays tiers qui se sont deja assure une grande partie 
du marchc. Pour se developper et s'affirmer, cette in
dustrie a besoin de moyens financiers considerables 
et de l'appui des pouvoirs publics. Son succes serait 
d'emblec compromis, si a cet cgard on voulait en
core agir dans le cadre trop exigu de Ia nation. La 
rentabilite de l'industrie electronique dependra en fin 
de compte de Ia dimension du marche qu'elle pourra 
approvisionner. Cela signifie qu'il faut instaurer des 
le depart une certaine specialisation et unc certaine 
repartition des d.ches, tant dans le domaine de la 
recherche que dans celui de Ia fabrication. 

39. Toutefois - du moins faut-il le deduire du 
projet presente - les Etats membres n'ont pas cia
vantage reussi a se mettre d'accord dans ce domaine. 
Aussi le Parlement ne peut-il qu'approuver le prin
cipe et souhaiter que les Etats membres le mettent 
tres prochainement en pratique en instaurant entre 
eux une cooperation tres etroite. 

IV - La politique agricole 

40. Les constatations faites dans ce chapitre peu
vent etre resumees tres brievement : Ia structure de 
!'agriculture demeure un probleme pour Ia C.E.E., 
car il y a trop de travailleurs agricoles occupes dans 
un nombre trop Cleve de fermes dont Ia plupart nc 
nourrissent pas << leur homme )) ; a cela, il faut ajou
ter Ia surcapitalisation qui compromet la rentabi
lite de nombreuses exploitations. La tentative faite 
en vue de rapprocher, par le biais d'une politique de 
prix cleves et d'une garantie des debouches, le nivcau 
de vic des agricultcurs de celui du reste de Ia popula
tion a provoque des excedcnts de production qui nc 
remcttent pas seulement le systemc en cause, mais 

(1) Cf. le rapport, fait par Mm• Elsner au nom de Ia commission so
ciale sur les propositions de Ia Commission de Ia CoE.E. au Con
sci! (doc. 152/1964-1965) relatives aux reglements visant a accro!tre 
l'efficacite des interventions du Fonds social europeen (doc. 53/ 
1965-1966) du 14 juin 1965. 

imposent simultanement aux budgets des Etats mem
bres des charges qui, a la longue, seront difficilement 
supportables. 

41. C'est pourquoi les proposttwns de Ia Com
mission se concentrent a juste titre sur une meilleure 
politique des structures de !'agriculture. A ce sujct, il 
convient de formuler quelques observations : 

42. Dans notre avis sur le premier programme, 
nous avions deja estime insuffisant le taux de re
gression de la population occupee dans !'agriculture 
qui devrait etre de 3,3 'Ofo par an au cours de la pe
riode 1965-1970. Dans ccs conditions, Ia part de la 
population active de la Communaute employee dans 
!'agriculture scrait encore de 13,2 Ofo en 1970. C'est 
Ia un pourcentage tres Cleve pour un bloc economi
que aussi hautcment industrialise que !'est Ia C.E.E. 
II est particulierement etonnant de noter le faible 
recul de !a population agricole en Italic, ott le pour
centage des travaiHeurs agricoles representera en
core, en 1970, 21,3 Ofo de !'ensemble des travailleurs. 

43. II faut malhcurcusement s'attendre a ce que 
!'evolution reellc confirmc les previsions, d'autant 
plus que Ia recession economique, qui s'est d'abord 
manifestee en Italic pour gagner ensuitc Ia republique 
federale d' Allemagne et s'etendrc aux pays du Bene
lux, n'a pas favorise la migration spontanec de Ia 
population vers d'autres professions. Mais un pro
gramme de politique economique doit apporter cia
vantage que Ia simple confirmation de faits qui sc 
seraient cgaJcment produits sans !'intervention Spe
ciale de Ia politique. C'est Ia precisement que dc
vrait commencer Ia tache d'un programme commu
nautaire. 

44. De Ia discussion sur les ameliorations pro
posees aux structures de !'agriculture, on peut dc
duire que !'ensemble de Ia population agricole y 
place des espoirs tout aussi injustifies que ceux 
qu'clle avait places en son temps dans Ia politiquc 
des prix. La restructuration devrait aboutir a Ia 
creation d'unites moins nombreuses ct plus grandes. 
La production sur des sols pauvres et dans des 
exploitations de faibles dimensions devrait etre aban
donnee, et non reprise par des exploitations plus gran
des. Le seul ct unique objectif doit etre d'obtenir 
une meillcure rentabilite et non pas d'accroitre Ia 
production. 

45. Le fait pour les interesses de reconnaitre eux
memes que leur situation est sans issue constituerait 
une etapc importante dans cette voie. Les amener a 
cette constatation est de loin la partie la plus de
licate de Ia tache, etant donne le role social que !'on 
s'est plu a reconnaitre a !'agriculture, outre son role 
economique, et les espoirs que Ia conscience de ce 
role a fait naitre, espoirs qui ne pourront etre saris
faits en raison d'un processus de reconversion qui 
s'est brusquement impose dans ce sectcur. Si !'on ne 
veut pas continuer a entretenir des illusions, il est un 
but qu'aucun programme communautaire et qu'aucu
ne aide des Etats membres au secteur agricole ne de-
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vrait perdre de vue : Ia reduction rapide et suffisante 
de Ia population agricole active. 

Dans Ia mesure du possible, l'eventail des aides 
octroyees a cet effet devrait etre elargi. II devrait 
notamment com porter: !'octroi de primes incitant les 
exploitants a abandonner leur ferme, toutes les me
sures d'aides et toutes les garanties concevables en 
ce qui concerne Ia reeducation professionnelle des in
teresses, un programme d'implantation d'industries 
dans les regions dont le caractere purement agricole 
s'opposerait a la reconversion. En Suede, !'octroi de 
primes a !'abandon des exploitations s'est rcvele com
me un moyen efficace de restructuration rapide. Ce 
systeme vient egalement d'etre adopte par Ia France 
et les Pays-Bas. L'experience montre que l'immobilite 
de Ia population est particulierement le fait des re
gions agricoles situees a l'ecart des centres industriels. 
Dans ce cas, !'octroi de primes de ce genre consti
tuerait un moyen de stimulation supplementaire. En 
derniere analyse, elles sont moins onereuses que 
!'octroi de subventions continuelles. Quoi qu'il en 
soit, il faut qu'en matiere de politiques regionale et 
agricole Ia cooperation soit aussi etroite que possible. 
A cet effet aussi, il est indispensable de proceder a 
Ia revision, depuis longtemps necessaire, du regle
ment relatif au Fonds social europcen ( cf. le para
graphe 37). 

V - Politique de Ia recherche scientifique 
et technique 

46. Selon les indications donnees dans le pro
gramme, les depenses de recherche et de developpe
ment s'elevent 

aux U.S.A., a 110,5 dollars par habitant, 

dans Ia C.E.E., a 19 dollars par habitant 

(cf. chapitre V, tableau 1). 

Les autres indications de ce tableau sur le nombre 
des chercheurs, ingenieurs et techniciens formes en 
Europe ont ete entretemps corrigees par de nouvelles 
enquetes de 1'0 .C.D .E. qui portaient egalement sur 
les ecoles d'ingenieurs et autres ccoles (1). II resulte 
de ces enqetes qu'a l'heure actuelle la C.E.E. et Ia 
Grande-Bretagne forment plus d'ingenieurs et de 
techniciens qu'il n'est necessaire pour les besoins de 
leur industrie, ce qui permet aux Etats-Unis de trou
ver en Europe le complement de « cerveaux » qui leur 
fait defaut. 

47. II semble done que ce qui manque a !a Com
munaute, ce n'est pas tant le potentiel technico
scientifique et intellectuel necessaire pour combler le 
retard technologique, que les moyens financiers suf
fisants et une organisation rationnelle de la recherche. 

Lors de Ia seance du Parlement europeen du 1 er 

octobre 1968, la Commission a denonce quatre de-

(1) Technological Gap, OECD Observer, avril 1968. 
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fauts dans Ia cooperation europeenne, ce dont elle 
avait deja fait etat dans un memorandum sur Ia co
operation technologique adresse au Conseil de minis
tres le 15 mai dernier. Ces defauts sont les suivants : 

1 o Ia dispersion to tale, 

2° Ie manque de continuite du a !'absence de pro
grammes et de plans de financement pluri-an
nuels, 

3° !a mise en place tardive de !'organisation pour Ia 
cooperation avec l'industrie et 

4° plus generalement, le fait que Ia recherche est 
consideree trop souvent isolement et non pas sous 
!'aspect principal du marchc et des possibilites de 
debouches. A cette constatation critique, on nc 
peut ajouter que le regret de voir que le memo
randum n'a encore provoque aucune reaction du 
Conseil. 

48. II resulte des lacunes que nous venons d'enu
merer que non seulement nous devons payer d'im
portantes sommes aux Etats-Unis pour les brevets et 
licences - environ huit fois ce que nons en recevons 
pour les notres- mais aussi que les U.S.A. ont pris Ia 
premiere place dans toutes les branches de l'industrie 
qui dependent de Ia recherche courante. Dans ce do
maine, il n'cst que de considerer les chiffres relatifs 
a !'exportation pour se rendre compte de !'existence 
de ce danger auquel il est fait allusion aux paragra
phes 14 et suivants (1). 

49. Dans ces conditions, il est decevant aussi que 
le comite de politique economique a moyen terme 
n'ait pu faire mieux que d'esquisser les grandes !i
gnes que pourrait suivre Ia cooperation communau
taire dans Ie domaine de Ia recherche scientifique et 
technique. Sont cites a ce propos : des projets com
muns, Ia confrontation des programmes et des bud
gets nationaux, !'exploitation en commun des resul
tats au moyen d'une participation de l'industrie, Ia 
coordination des commandes publiques, !'abandon 
des accords bilateraux au profit d'une cooperation 
technologique entre les six Etats membres, voire 
d'une cooperation plus large. A propos des domaines 
que le Conseil avait designes des l'automne 1967 
comme pouvant faire !'objet d'une cooperation- in
formatique, telecommunications, moyens de transport 
nouveaux, oceanographic, metallurgic, nuisances et 
meteorologic - il est dit dans le deuxieme pro
gramme qu'ils sont «a examiner en priorite ». 

50. A cet egard, malheureusement, aujourd'hui pas 
plus qu'hier, l'avenir ne se presente sous d'heureux 
auspices. Le groupe de travail Marechal, qui avait 
ete cree dans le cadre du comite de politique econo
mique a moyen terme, pour mettre au point (( unc 
politique dans le domaine de Ia recherche scientifique 
et tedmique >>, ne s'est plus reuni depuis le mois de 
fevrier et n'a done pas presente le programme de 

(1) Technological Gap, OECD Observer, avril 1968. 



cooperation qu'on attendait de lui. L'interruption de 
son activite, on le sait, est due au desaccord qui 
existe entre les ttats membres a propos de l'elargisse
ment de la Communaute. 

Sans vouloir prendre posltlon sur les motifs in
voques par les Etats membres pour justifier leur 
attitude, Ia commission economique regrette l'ard:t 
de Ia cooperation precisement dans ce domaine. En 
effet, la realisation de Ia cooperation dans le do
maine de Ia science et de la recherche devient de plus 
en plus une question de vie ou de mort pour !a Com
munaute. Si nous voulons encore combler le fosse 
technologique qui separe notre economic de celle de 
l' Amerique, no us n'avons plus de temps a perdre. 

51. Cette constatation ne doit pas etre interpretee 
comme un vceu de Ia commission economique de 
voir !a cooperation technologique limitee aux sculs 
ttats mcmbres. Au contraire, de !'avis de !a com
mission, dans !a mesure ou cela est possible et sou
haitable, cette cooperation devrait s'etendre egale
ment a d'autres Etats. 

52. La commission economique part du principe 
que ce n'est pas un manque de confiance reciproque 
qui entrave cette evolution. C'est pourquoi elle sug
gere que !a Communaute fasse un premier pas im
portant vers la cooperation technologique en creant 
un centre d'information europeen qui donne, grace a 
un systeme de memorisation et de comparaison, un 
apers:u de tous les travaux de recherche en cours et 
qui pennette a tous d'avoir acces, dans des condi
tions restant a fixer, aux resultats obtenus. 

53. Enfin, le comite de politique economique a 
moyen terme estime, dans le deuxieme programme, 
que !'organisation de la cooperation scientifique et 
technique dans le cadre des Communautes euro
peennes doit etre reg!Ce par un accord particulier. 
On a manifestement songe a ce propos au traite 
d'Euratom, en oubliant qu'il doit, lui aussi, etre 
repris dans le traite unique. Mais meme en ]'absence 
d'un traite particulier de ce type, on devrait se de
mander si !a recherche scientifique et technique n'est 
pas a tel point un prealable au developpement indus
triel que, sans son integration, il serait impossible de 
remplir !'obligation que fait le traite de !a C.E.E., 
dans son article 2, de promouvoir << une expansion 
continue et equilibree de !'economic "· De !'avis de 
Ia commission, Ia conclusion d'un traite particulier 
en Ia matiere ne ferait que retarder davantage et ren
dre plus difficile encore une cooperation qui s'impose 
de toute urgence. 

54. Non moins etonnante est !a declaration selon 
laquelle << pourrait eventuellement etre examinee 
l'opportunite de creer une universite europeenne qui 
pourrait jouer un role important pour stimuler le de
veloppement de Ia recherche fondamentale dans les 
pays de Ia Communaute >> (chapitre V, paragra
phe 24). 

II semble peu probable que le Parlement euro
peen puisse eprouver aujourd'hui une quelconquc 

satisfaction a ce que soit enfin reprise une de ses 
plus anciennes cxigences (1). Le temps n'est plus a 
la creation d'une seule << universite pilote ». La jeu
nesse etudiante europeenne a fait eclater d'elle-meme 
les fronticres n:J.tionales. Dans ce domaine, quiconquc 
veut encore etre pris au serieux par cette jeunesse, 
doit donner qualite d'universite « europeenne >> a 
toute une serie de nos universites, sinon a toutes. 
Cela implique aussi que nous reconnaissions mutuel
lement Ia validite des annees d'etudes accomplies 
dans un autre ttat membre - ce qui n'est toujours 
pas le cas - et celle des diplomes obtenus, meme si 
les conditions dans lesquelles ils l'ont ete ne sont pas 
en tous points identiques. 

VI- Politique de developpement de l'epargne 
et du financement des investissements 

55. Tout comme les pays de Ia Communaute in
vestissent une plus grande part de leur produit 
national brut que les Etats-Unis, l'epargne y est aussi 
plus elevee. Alors qu'aux U.S.A. les menages econo
miscnt a peine 4 °/o du produit national brut, Ce 
pourcentage est de 11,5 0/o en Italic ; dans les trois 
ttats du Benelux et en republique federalc d' Alle
magne, il se situe entre 8,5 et 9,5 °/o et en France, 
il atteint environ 6,5 0/o. 

Tout aussi impressionnantes sont les differences 
existant sur le plan de l'epargne nationale brute (ad
ministrations publiques, entreprises et menages). Cet
te epargne atteignait en moyenne, pour les annees 
1962 a 1966: 

aux U.S.A. 

en republique federale 
d'Allemagne et aux Pays-Bas 

en Italic 

a peine 19 0/o 

pres de 27 0/o 

24 0/o 

en France et en Belgique un peu plus de 21 Ofo. 

La these selon laquelle le pourcentage de l'epar
gne augmente a mesure que cro!t le produit national 
brut n'est done pas confirmee par ces chiffres. (Dans 
Ia Communaute, c'est Ia France qui a le produit na
tional brut le plus Cleve par tete d'habitant). Si le 
comite de politique economique a moyen terme 
estime neanmoins que !a part de l'epargne doit con
tinuer d'augmenter, c'est qu'il tient compte des in
vcstissement Cleves des pouvoirs publics et des entre
prises privees, auxquels !a Communaute doit faire 
face pour pouvoir mener a bien son processus d'adap
tation. 

56. En tout cas, et nous reviendrons sur ce point, 
une reforme s'impose dans ]'usage qui est fait du pro
duit de l'epargne. L'accueil favorable que le marche 
de Ia Communaute a reserve aux emprunts d'Euro
dollars conduit egalement a cette conclusion. Au lieu 

(1) DCs le 14 mai 1959, le Parlement europeen unanime votait une 
resolution dans laquelle il declarait notamment qu'il importait 
de crCer une universite europeenne « en tant que tEmoignagc 
tangible de la volontc des six pays de promouvoir !'idee euro
pCenne et !'edification de l'Europe ». 
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d'etre investi dans Ia Communaute elle-meme, le 
capital amasse est exporte. Meme des exportations 
importantes de capitaux, telles que celles actuelle
ment effectuees en Republique federale pour com
penser les excedents des exportations, sont orientees 
vers des pays tiers plut6t que vers d'autres Etats 
membres de Ia Communaute. A cet egard, il existe 
un contraste frappant entre Ia rcalite et les exigences 
du programme a moyen tcrme. 

57. C'est pourquoi ]'attention devrait se porter 
davantage sur I'" amelioration des modalites de fonc
tionnement des marches des capitaux europeens ''· 
Cette amelioration commande non seulement une 
meilleure << transformation >> des placements liquides 
des menages (les banques et caisses d'epargne pre
tendent qu'elles effectuent cette transformation d'une 
maniere qu'il n'est plus guere possible d'ameliorer, 
ce qui est tout a fait concevable, car c'est Ia leur 
metier) ; elle implique egalement Ia suppression de 
l'acces privilegie au capital-epargne, tel qu'il existe 
encore dans certains Etats membres. Mais cela im
plique avant tout que ]'on renonce a encourager en
core davantage « Ia ruee vers !'or >>, car Ia constitu
tion du «bas de Iaine >> empeche une utilisation plus 
rationnelle des capitaux. Cela implique aussi, sur
tout si ]'on vent inciter le petit epargnant a des place
ments a long terme, que ]'on veille plus attentivement 
a une plus grande stabilisation du niveau des cours. 
A ce propos, le deuxieme programme emet une serie 
de suggestions fort interessantes dont on ne peut que 
souhaiter Ia mise en pratique prochaine. 

58. II faut souligner egalement Ia necessite de 
soumettre Ia demande sur le marche des capitaux a 
un dosage particulierement prudent. Meme un accucil 
etonnamment favorable des emprunts ne devrait pas 
conduire a un changement d'attitude. II semble que 
les conditions d'un equilibre harmonieux entre Ia 
demande et l'offre dans ce domaine ne soient pas 
encore reunies partout. D'apres le deuxieme pro
gramme, Ia responsabilite en incomberait aux de
mandeurs publics qui sont mieux a meme de confor
mer leurs programmes d'investissement au volume 
des capitaux disponibles. 

Cela suppose aussi que le secteur des administra
tions publiques etablisse un programme d'investisse
ment s'etendant sur une periode de plusieurs annees. 
Seule une periode aussi longue confererait a Ia de
mande et a !'utilisation des credits Ia souplesse ne
cessaire. Toutefois, ainsi que nous l'avons deja in
clique, il est encore tres peu d'Etats membres qui 
aient adopte cette mesure importante. 

59. Toutes ces amelioration que les Etats membres 
apporteront a leurs propres marches des capitaux ne 
suffisent cependant pas pour creer un marche com
mun europeen des capitaux ; elles ne suffiront pas 
pour fondre en un seul les six marches des capitaux. 
Elles ne serviront cet objectif que dans Ia mesure ou 
elles contribuent a rendre l'offre de capitaux plus 
satisfaisante et ou elles entrainent une uniformisation 
plus marquee des taux d'interet. 
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60. L'cxperience de ces dernieres annees ne nons 
autorise aucunemcnt a penser que cette interpene
tration et cette unification des marches des capitaux 
des Etats membres puissent se produire d'elles-me
mes. II apparait au contraire a !'evidence que, dans 
les conditions actuelles, les placements de capitaux 
dans des pays tiers sont plus interessants qu'a l'intc
rieur de Ia Communaute. 

« Dans les conditions actuelles >>, cela signifie 
entre autres que les differences qui subsistent sur les 
marches des capitaux de la Communaute en ce qui 
concerne Ia legislation sur les devises, les dispositions 
relatives a Ia publicite et a l'acces au marche, Ia fisca
lite etc., sont telles qu'elles n'encouragent nullement 
l'Etat membre isole, faute d'avantages suffisants, a 
effectuer ses transactions sur le tcrritoire de Ia Com
munaute. Dans ce domaine, tout ou presque reste a 
faire dans le sens communautaire. 

61. Rappelons cependant que le Conseil n'a tou
jours pas adopte Ia troisieme directive relative a Ia 
liberation des echanges des capitaux de toutes les 
restrictions fondees sur Ia nationalite, directive que 
le Parlement europeen a approuvee des 1966. II con
viendrait de combler ce retard au plus vite. 

62. Abstraction faite de !'enumeration des do
maines dans lesquels l'etablissement de regles com
munes s'impose, le deuxieme programme de poli·
tique economique a moyen terme ne comporte aucun 
programme proprement dit quant au marche des 
capitaux. Toutefois, depuis sa presentation, Ia Com
mission a annonce son intention de soumettre au 
Conseil, dans les prochaines semaines, des proposi
tions sur le rapprochement des conditions qui re
gissent le marche des capitaux. La commission econo
mique se felicite de cette demarche qui constitue unc 
etape importante dans !'evolution de Ia Commu
naute vers !'union economique, mais elle espere que 
le Conseil n'en entravera pas de nouveau Ia reali
sation. 

VII - La politique des revenus 

63. Ce chapitre represente une tentative somme 
toute mesuree en vue d'analyser les differents ele
ments constitutifs d'une politique des revenus. En in
eluant dans cette analyse toutes les categories de re
venus, on se rend compte des difficultes qu'il y a 
d'exercer une influence sur elles et de Ia variete des 
mesures qu'il convient de prendre dans chaque cas. 
Une politique des salaires implique en effet Ia prise 
en consideration de Ia politique fiscale, de Ia politi
quc financiere, de la politique en matiere de credit, 
d'echanges exterieurs et de concurrence. 

64. De nos jours, Ia correlation existant entre Ia 
croissance economique et Ia politique des revenus ne 



saurait plus guere faire de doute. Notre economic 
est soumise a des mutations de plus en plus rapides. 
II est necessaire de maintenir un taux e!eve de crois
sance, afin de pouvoir absorber Ia main-d'cruvre licen
ciee par suite de ch6mage structure!. 

65. II convient egalement d'approuver Ia propo
sition selon laquelle le probleme des couts de Ia main
d'cruvre et celui de ]'evolution des benefices devrait 
etre << examinee de plus en plus au niveau euro
peen ,,, etant donne ]'incidence de ces deux elements 
sur Ia competitivite. A cet egard, le programme sou
ligne que << dans les differents secteurs, les couts glo
baux de main-d'cruvre (salaires et charges sociales) 
et les prix se sont deja sensiblement rapprochcs d'un 
f:tat membre a !'autre. Cette affirmation pourrait a Ia 
rigueur s'appliquer aux salaires en vigueur dans les 
grands centres industriels et aux prix au producteur. 
Elle n'est malheureusement plus valable dans le cas 
des prix a Ia consommation, ainsi du reste que Ia 
Commission elle-meme le constate dans le dernier 
(et l'avant-dernier) rapport annuel. 

L'executif n'a pas ete en mesure, jusqu'ici, de don
ner une explication satisfaisante en Ia matiere. Bien 
que le prix final a Ia consommation ne puisse nuire 
a Ia competitivite de l'industrie dans le Marche com
mun, il exerce une influence determinante sur le cout 
de Ia vie et, par consequent, represente un element 
important de Ia politique des salaires. C'est Ia raison 
pour laquelle Ia commission economique insiste a 
nouveau pour que l'on etablisse 

une comparaison des prix au detail, deduction 
faite des charges fiscales et autres, 

une etude sur Ia situation concurrentielle des pro
duits pour lesquels, meme apres ces deductions, 
des differences considerables subsistent dans les 
prix au consommateur final. 

66. Quant aux orientations donnees a Ia politique 
des revenus, relies qu'elles sont exposees dans le se
cond programme, on peut les approuver dans !'en
semble. II nous appara:lt toutefois indispensable, d'ac
cord en cela avec Ia commission sociale, de souligner 
tout particulierement, voire de les completer, certai
nes suggestions. 

67. La commission economique est partisan de Ia 
<< concertation ,, notamment, en tant qu'echange de 
vues permanent entre les gouvernements et les parte
naires sociaux sur une evolution des salaires con
forme a Ia conjoncture. Toutefois, ce faisant, aucun 
f:tat membre n'a encore reussi a resoudre de maniere 
satisfaisante le problhne de !'elaboration des normes 
indicatives necessaires pour mettre en cruvre une 
telle politique. II serait souhaitable que les partenai
res sociaux cooperent a !'elaboration de ces normes 
au lieu de contribuer uniquement a en degager les 
conclusions. C'est pourquoi le comite de politique 
economique a moyen terme suggere d'inviter les par
tenaires sociaux a concretiser eux-memes << leurs vues 

en cette matiere sous forme d'une perspective quan
titative globale a moyen terme >>. 

68. Une telle action semble concevable dans les 
f:tats membres ou les forces syndicales (c'est princi
palement de celles-ci qu'il s'agit) ne sont pas disper
sees et, par consequent, sont suffisamment organisees 
pour en assurer l'accomplissement. C'est pourquoi il 
ne sera sans doute pas facile au depart d'en assurer 
la mise en cruvre dans tous les f:tats membres de la 
Communaute. 

En outre, certains membres de Ia commission 
economique se sont demandc si l'on pouvait consi
derer comme suffisante Ia forme proposee pour recom
mander un echange de vues en commun. Pour que 
les negociations sur les salaires ne se transforment 
pas en une epreuve de force constante entre syndi
cats et chefs d'entreprise, il y aurait lieu d'organiser 
ces conversations relatives a !'elaboration des normes 
indicatives sous forme d'une institution permanente. 

69. On constate que le comite de politique ccono
mique a moyen terme considere que le role de la pro
ductivite n'a pas encore ete resolu de maniere satisfai
sante et qu'il estime indispensable d'entreprendre de 
nouvelles etudes dans ce domaine. Les rapports exis
tant entre couts du salaire et rationalisation ne sem
blent pas non plus avoir ete e!ucides de maniere satis
faisante et devraient, a notre avis, faire egalement 
]'objet d'une etude. 

70. Dans le premier programme, on recommandait 
entre autres d'accroitre dans la mesure du possible la 
participation feminine a la vie professionnelle. Cette 
recommandation souleve, egalement du point de vue 
de la politique des revenus, quelques problemes qui 
auraient du etre traites dans le deuxieme programme, 
en particulier en ce qui concerne : 

Ia fixation de Ia date definitive a laquelle l'egali
sation des remunerations entre travailleurs mas
culins et feminins devra etre realisee dans toute Ia 
Communaute (article 119). (Aux termes du trai
te, celle-ci aurait du se produire a !'issue du pre
mier tiers de Ia periode transitoire) ; 

Ia presentation de propositions relatives a !'impo
sition du revenu, qui suppriment les desavantages 
fiscaux resultant de Ia progressivite de l'imp6t 
appliquee aux revenus cumules. (Systeme de frac
tionnement, ainsi qu'il est pratique en republique 
federale d' Allemagne ou autres mesures.) 

Malheureusement, le programme ne contient au-
cune declaration en ce qui concerne ce domaine im
portant aussi bien pour le marche du travail que pour 
]'evolution des revenus. 

71. A plus long terme, il conviendrait de s'assigner 
pour objectif Ia conclusion de conventions tarifaires 
europeennes et Ia fixation de salaires minimums pour 
!'ensemble de Ia Communaute. Cela presuppose tou
tefois que ]'on ait obtenu un meilleur equilibre des 
structures ecnomiques sur le plan regional, sans quoi 
le mouvement de compensation (incitations a !'instal-
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lation d'industries dans les regions en developpement) 
pourrait se trouver prematurement stoppe. 

72. Toutefois, en admettant que ]'inclusion de Ia 
politique des revenus permette de stabiliser Ia con
joncture, tous les problemes du marche de l'emploi 
n'en seront pas pour autant resolus. Des processus de 
mutation structurelle pourraient parfaitement se ma
nifester de maniere tellement soudaine et en si grand 
nombre qu'il ne serait plus possible, provisoirement, 
d'assurer le plein emploi et, partant, le revenu des 
travailleurs. Aussi est-ce a juste titre que Ia commis
sion des affaires sociales et de Ia sante publique a 
insiste sur ce probleme. Dans le premier programme, 
il etait considcre comme un aspect du problemc 
pose par le processus de reconversion regionale. Mais 
il prend un caractere brulant avec Ia concentration 
industrielle et la restructuration de certains secteurs 
economiques, telles qu' elles sont traitees dans le 
deuxieme programme. 

73. Pour parer a de telles perturbations structurel
les sur le marche de l'emploi, deux mesures nous 
semblent s'imposer de toute urgence, a savoir : 

a) effectuer en temps voulu une analyse a plus long 
terme de ]'evolution, de la structure de l'activite 
professionnelle et de la main-d'ceuvre, 

b) multiplier a titre preventif les cours de reeduca
tion professionnelle, conformement a un pro
gramme a long terme. Ces mesures de reeduca
tion professionnelle devraient etre entreprises du
rant une peri ode de recession pour que ]'on puissc 
disposer de Ia main-d'ceuvre reeduquee en periode 
de reprise. Cela permettrait a Ia fois d'ameliorer 
l'offre sur le marche de l'emploi et de mieux !'a
dapter a la conjoncture. 

74. A ce propos, il convient de rappeler que le 
Parlement demande depuis des annees la creation 
d'une organisation communautaire pour le marche 
du travail des six .Etats membres. Pareille institution 
devrait contribuer et contribuerait sans doute a re
soudre les problemes de Ia formation professionnelle, 
de ]'adaptation structurelle, et de Ia reconversion. 

75. Notons qu'il est necessaire d'apporter des 
ameliorations a ]'information concernant le revenu 
des entreprises et des non-salaries. Le Conseil s'y 
etait determine des 1966 dans ses recommandations 
sur Ia politique de conjoncture. Mais il semble bien 
que dans les .Etats membres on ne sache pas encore 
tres exactement quel est le minimum d'informations 
statistiques necessaires a la mise en ceuvre d'une poli
tique des revenus de ce genre. C'est pourquoi la 
commission economique suggere a l'executif d'adres
ser a nouveau une recommandation en ce sens aux 
.Etats membres. 

76. Le second programme enumere toute une serie 
de moyens permettant d'adapter lcs revenus non sa
lariaux a la conjoncture : influence sur les marges 
commerciales, les honoraires, les loyers, etc. . 
Amenagement de l'amortissement fiscal, mesures vi-
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sant a combattre les profits speculatifs non justifies, 
les frais de representation excessifs, etc. . . . Dans 
tous ces domaines, il conviendrait que !'action entre
prise dans la Communaute soit aussi uniforme que 
possible, ne fut-ce que pour eviter de nouvelles dis
torsions dans le jeu de Ia concurrence. Il serait des 
lors opportun de completer le programme, de fa~on 
a specifier les domaines dans lesquels on peut s'at
tcndre a des propositions de Ia Commission et l'epo
que a laquelle celles-ci seront presentees. 

77. Le revenu de ]'agriculture souleve un probleme 
particulier. On ne peut a cet egard qu'approuver Ia 
commission de !'agriculture lorsqu'elle declare que le 
but essentiel de la politique agricole doit etre d'assu
rer au secteur agricole un niveau de revenu et un 
statut social comparables a ceux des autres secteurs 
cconomiques. Mais un tel but ne pourra etre atteint 
que par Ia voie decrite au chapitre consacn~ a la po
litique agricole. 

78. Le succes de toute politique des revenus est 
essentiellement subordonne a la stabilite des prix. 
Dans ce domaine egalement, le programme ne laisse 
transpara!tre aucun accord et donne au contraire la 
mesure des divergences de vues qui separent les .Etats 
membres quant a Ia politique a suivre en matiere de 
prix : l'eventail de ces conceptions va de la possibilite 
de bloquer les prix a Ia formation entierement libre 
des prix sur le marche. La commission economique 
estime que cette politique doit aboutir a Ia forma
tion libre des prix sur le marche, ce qui suppose toute
fois une concurrence intensive. Les gouvernements des 
.Etats membres, aussi bien que la Commission, de
vraient accorder une attention particuliere a Ia con
currence. Cela implique que les gouvernements obser
vent tres attentivement !'evolution des prix et, au be
soin, Ia combattent a !'aide de moyens conformes a la 
politique de marche (importations, amelioration des 
conditions de concurrence, suppression de ]'imposition 
des prix, etc .... ). 

79. Les observations se rapportant a la legislation 
en matiere de securite sociale sont particulierement 
deprimantes. On declare en effet « qu'il n'a pas ete 
possible, dans l'etat actuel des travaux, de tracer des 
orientations a ce sujet ,,, tout en reconnaissant que 
le montant et la nature des prestations sociales ont 
<< une extreme importance >>, tant pour ]'evolution des 
revenus que pour les couts de production. 

Il est toutefois rejouissant de constater que la po
litique sociale n'a cesse de progresser. Dans tous les 
.Etats de Ia Communaute, les regimes de securite so
ciale ont ete ame!iores, << mais ils accusent, d'un pays 
a ]'autre, de sensibles differences >>, 

A cet egard, l'executif peut exciper du traite qui ne 
lui assigne aucune tache particuliere en ce qui con
cerne ]'adaptation des differents regimes de securite 
sociale dans la Communaute. Il n'en demeure pas 
moins regrettable - peu importe ou se situent les 
responsabilites - que l'on ne soit pas meme parvenu 
jusqu'a present a elaborer un cadre commun, ni a 
determiner l'objectif a atteindre dans le domaine des 



prestations de securite sociale. Combler cette lacune 
devrait etre une des taches essentielles du troisieme 
programme de politique economique a moyen terme. 

VIII - La politique des patrimoines 

80. Jusqu'a present, Ia C.E.E. n'a pas encore ap
porte Ia preuve qu'elle etait resolument ouverte aux 
idees nouvelles dans le domaine de Ia politique so
ciale. C'est ainsi que les peuples europeens lui repro
chent de plus en plus de poursuivre une politique de 
restauration dans !'unique dessein de maintenir Ia 
situation existante. Aussi Ia C.E.E. a-t-elle conside
rablement perdu de sa force d'attraction sur Ies 
peuples et, notamment, sur Ia jeunesse europeenne. 

81. De nouvelles perspectives dans le domaine de Ia 
politique sociale pourraient permettre de regagner le 
terrain perdu. A cet effet, il faudrait- selon Ie second 
programme - << tendre a favoriser une meilleure re
partition des revenus et des patrimoines entre les 
diverses categories sociales, en evitant notamment une 
concentration excessive de Ia propriete entre les mains 
de certains». Quoi qu'il en soit, tous les Etats 
membres devraient poursuivre une politique des patri
moines active>>, 

82. Si Ia litterature consacree a ce theme est tres 
abondante, les efforts tentcs par les differents Etats 
membres sont restes relativement modestes. II con
vient done de les inciter a explorer cette terre incon
nue. C'est preciscment parce que rien n'a encore etc 
fait dans ce domaine qu'il convient de rechercher 
d'emblee des voies communes pour mettre en ceuvre 
cette politique des patrimoines en faveur des tra
vailleurs. 

83. Quant a !'opposition que cette politique ren
contrera certainement, deux observations s'imposent : 

- Une politique de plein emploi (elle est prevue 
par le traite, mais meme si elle ne l'etait pas, aucun 
gouvernement ne pourrait plus ne pas Ia mettre en 
ceuvre) exige du travailleur qu'il n'epuise pas entiere
ment, par des augmentations de salaire, sa forte posi
tion sur le marche de l'emploi s'il veut preserver !a 
stabilite des prix et Ia conjoncture. II est meme pos
sible de ]'inciter, en cas de surchauffe conjoncturelle, a 
freiner provisoirement sa consommation. En admet
tant que cette methode porte des fruits a Ia longue, 
il faudra offrir au travailleur une compensation soit 
en lui permettant de participer aux benefices de l'en
treprise, soit en lui procurant d'une autre maniere une 
part du patrimoine public epargne. 

- De nos jours, les entreprises elles-memes, en 
particulier les grandes entreprises - cette remarque 
vaudra egalement pour les grandes entreprises euro
peennes a Ia creation desquelles nous aspirons - ne 
sont plus uniquement des contribuables, mais bene
ficient aussi souvent de multiples aides publiques ; 
en effet, l'Etat les encourage a investir en vue de sti
muler ou de soutenir leur expansion, il met a leur 

disposition des fonds destines a financer Ia recherche, 
il leur passe des commandes qui constituent une 
garantie de vente et permettent d'effectuer de nou
veaux investissements. Semblable aide publique est 
indispensable a une economic qui veut demeurer dans 
Ia competition internationales ; elle est encore loin 
d'atteindre, dans Ia Communaute, l'ampleur du sou
tien apporte, par exemple, par les U.S.A. a leur 
industrie. 

En consequence, les profits de l'entreprise devien
nent de plus en plus un Clement soumis a de multiples 
influences, sans compter !'action du chef d'entreprise 
dont on n'aurait garde de sous-estimer !'importance 
pour le bon fonctionnement de !'exploitation de l'en
treprise. (En regie generale, il n'y a plus identite de 
personne entre bailleurs de fonds et chef d'entreprise 
dans les grandes entreprises.) Comment voudrait-on 
encore s'opposer au principe de Ia participation du 
travailleur aux benefices de l'entreprise, des lors que 
le travailleur economise sa part et l'investit dans ]'ex
ploitation ? 

84. Du fait que seuls les travailleurs d'entreprises 
determinees auront acces a de telles participations 
directes, il y a lieu de completer cette politique soit 
que !'on offre des participations beneficiaires d'un 
autre type, ou que !'on prenne d'autres mesures pro
pres a encourager l'epargne des autres travailleurs et 
de toutes Ies autres categories de revenus moins favo
risees. A cct egard non plus, les suggestions n'ont pas 
manque. Malheurcusement, sur ce point les concep
tions des partenaires sociaux sont encore tres diver
gentes. Meme les syndicats des Etats membrcs n'ont 
pas encore ete en mesure d'adopter une attitude 
commune. 

85. Aussi Ia commission economique est-elle d'au
tant plus convaincuc qu'il convient de rassembler et 
d'8nalyser le plus rapidement possible les experien
ces qui ont ete faites jusqu'a present en matiere de 
participation des travailleurs au patrimoine de l'en
treprise et dans le domaine des diverses formes d'en
couragement a l'epargne. Les Etats membres auraient 
ainsi un apen,:u des incidences de politique sociale 
et seraient incites a agir dans ce domaine. 

IX- Resume 

86. Examinant le deuxieme programme, Ia com
mission economique s'est vue d'autant plus con
trainte a formuler des observations critiques que 
nous approchons de Ia fin de Ia periode transitoire. 
Or, a cette date, les dches que le traite assigne a la 
Communaute pour cette periode devront avoir ete 
accomplies, ce qui n'est pas encore le cas pour tous 
les engagements qui ont etc pris et un programme de 
cooperation comp!ementaire devra avoir ete presente. 
La commission economique aurait souhaite que les 
programmes de politique economique a moyen terme 
de Ia Communaute £assent etat de ces taches con
sccutives et complementaires. 

87. Bien qu'ils appellent encore quelques comph~
ments dans l'un ou !'autre domaine (par exemple en 
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ce qui concerne !a politique de l'energie et !a politique 
des transports), !'armature que les deux programmes, 
ct les orientations qu'ils donnent, fournissent pour !a 
mise en ceuvre d'une politique economique qui re
ponde aux besoins europeens, parait satisfaisante. 
Mais il ne s'agit malheureusement que d'une arma
ture, et !'edifice reste encore a construire. Ces pro
grammes ne font qu'etablir le principe d'une attitude 
commune des six Etats membres a l'egard des proble
mes economiques qu'ils seront appeles a resoudre. 
Mais, meme lorsque les Six auront realise une har
monisation complete, ils n'en seront qu'au point Otl 

ils pourront mieux comparer l'etat de leurs evolu
tions respectives, mieux se comprendre mutuellement 
et entamer plus aisement sur cette base une action 
communautaire. 

88. Or, cette action communautaire, laquelle pour 
commencer doit etre menee dans certains domaines 
prioritaires au dela des limites fixees par le traite, 
si nous ne voulons pas en rester finalement a une 
union douaniere et a une union agricole, n'est prevue 
dans aucun des deux programmes. Elle est soit subor
donnee a des reglements speciaux qui auraient du, 
a notre avis, ,figurer dans le programme (tels que les 
programmes communautaires agricoles) soit tellement 
aux prises avec des oppositions nationales ou des 
revendications conjointes (telles que !a fusion et la 
cooperation dans le domaine de !a science et de la 
recherche), qu'il devient difficile de distinguer les voies 
de l'avenir et les possibilites de cooperation futures. 

89. Le tcrme d' « orientations >> ne permet malheu
reusement pas de conclure sans plus a leur caractere 
obligatoire. A dire vrai, ce caractere obligatoire 
devrait etre garanti par !'adoption du programme par 
le Conseil. Cependant, etant donne que le respect 
( ou le non-respect) des orientations indiquees dans 
le programme n'intervient pour le moment que dans 
le cadre des differents pays, !a commission econo-
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mique souhaite que !a Commission des Communautes 
controle tres attentivement !'application des program
mes et propose qu'elle soumette ses observations au 
Parlement, par exemple d'ici un an. 

90. Les deux programmes ayant etabli a !'intention 
des membres de !a C.E.E. un code de bonne conduite 
presque parfait en ce qui concerne toutes les questions 
d'ordre politique, economique et social, !a commis
sion economique espere que le troisieme programme, 
qui couvrira !a periode de 1971 a 1975, renfermera 
des propositions concretes en ce qui concerne !a 
cooperation, et cela notamment dans les domaines 
dans lesquels !'affirmation de !a position de !a Com
munaute et son succes economique dependent tout 
particulierement de !'action con jugee de toutes les 
forces en presence. Ce n'est que grace au jeu con
jugue de ses forces que !a Communaute sera en 
mesure de repondre a l'attente des citoyens des :Etats 
membres egalement sur le plan de !a politique sociale. 

91. En conclusion, la commission economique tient 
a signaler que dans un certain nombre de domaines, 
tels que celui de l'enseignement, de !a politique des 
transports et de !a politique de l'energie, il devient de 
plus en plus urgent d'etablir des previsions a plus 
long terme afin de parvenir en temps voulu a une 
adaption judicieuse de ces secteurs aux mutations 
structurelles qui s'opereront a l'avenir avec une 
extreme rapidite. Etant donne les difficultes que pre
sente deja !'elaboration d'un programme quinquennal 
pour !a C.E.E., ce n'est pas sans hesitations que nous 
formulons une telle proposition. Cependant, cette 
derniere pourrait peut-etre etre realisee si la Com
mission des Communautes - comme elle !'a deja 
fait pour le rapport Uri - chargeait une instance 
neutre du soin d'effectuer une telle etude prevision
nelle. Celle-ci constituerait sans aucun doute une aide 
precieuse pour !a poursuite des travaux concernant 
les programmes quinquennaux. 



ANNEXE 1 

Avis de la commission des finances et des budgets 

Redacteur: M. Borocco 

Par lettre en date du 11 avril 1968, le president du Parlement europeen a charge Ia com
mission des finances et des budgets d'etablir un avis a !'intention de Ia commission economique, 
saisie au fond, sur le projet de second programme de politique economique a moyen terme 
presente par Ia Commission au Conseil des Communautes europeennes (doc. 19/68). 

Au cours de sa reunion du 17 mai 1968, Ia commission des finances et des budgets a 
designe M. Borocco comme redacteur de cet avis. 

La commission des finances et des budgets, lors de sa reunion du 10 septembre 1968, a 
adopte le present avis a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Spenale, president, Borocco, vice-president et redacteur de !'avis, 
Aigner, Artzinger, Boertien (supp!eant M. Westerterp), Battaglia, Corterier, De Bosio, Gerlach, 
Leemans, Radoux (suppleant M. Wohlfart), Rossi. 

Introduction 

1. Les programmes de politique economigue a moyen 
terme sont fondes sur les articles 6, 105 et 145 du traite 
instituant Ia C.E.E. 

Les articles 6 et 145 preCisent que les Etats membres 
coordonnent, en etroite collaboration avec les institutions 
de Ia Communaute, leurs politiques economiques respec
tives dans Ia mesure necessaire pour atteindre les objec
tifs du traite ; que le Conseil assure Ia coordmation des 
politiques economiqnes generales. 

A !'article 105, il est prevu que cette coordination a 
pour objectifs l'equilibre de Ia balance des paiements de 
chaque Etat membre; le maintien de Ia confiance dans Ia 
monnaie, un haut degre d'emploi ct Ia stabilite du niveau 
des prix ; qu'elle a pour moyen Ia collaboration entre les 
services competents des administrations nationales et des 
banques centrales ; qu'un comite monetaire est cree en 
vue de promouvoir cette coordination. 

2. Le 15 avril 1964, le Conseil a decide d'instituer un 
comite de politique economique a moyen terme en vue 
de preparer un avant-projet de programme de politique 
economique a moyen terme. 

Le 25 mai 1966, le Conseil a consulte le Parlement 
sur un projet de programme de politique economique a 
moyen terme 1966-1970. 

Mme Elsner a etabli au nom de Ia commission econo
mique et financiere le rapport sur ce projet. II a ete exa
mine par le Parlement europeen en novembre 1966. 

Le programme a ete adopte par le Conseil le 11 avril 
1967 et publie au Journal officiel no 79 du 25 avril 1967. 

Le premier programme n'a pas ete presente comme 
un travail exhaustif. On peut en effet lire dans l'avant
projet du programme ce qui suit : 

<< On se propose, a !'occasion des adaptations du pro
gramme qu'il est prevu d'effectuer annuellement, d'ap
profondir l'erude des questions qui n'ont pu faire 
encore !'objet d'une analyse suffisante. II faudra, a cet 
egard, dans les travaux courants du comite et dans 
les prochains programmes, approfondir davantage les 

problemes de Ia coherence des politiques nationales 
et communautaires et traiter par priorite les proble
mes de Ia recherche, les structures sectorielles dans 
l'industrie et !'agriculture, de Ia dimension des entre
prises, des finances publiques, de Ia politique des re
venus et du marche des capitaux ,, (1). 

3. Le projet de second programme est date du 20 mars 
1968 a ete Soumis par le Conseil a !'avis du Parlement. 
Ce nouveau programme porte sur Ia meme periode 1966-
1970 et ne constitue qu'un. complement du premier pro
gramme. 

4. Le premier programme n'a pas ete transmis a Ia 
commission des finances et des budgets qui portait, a 
l'epoque, un autre nom et possedait des competences 
quelque peu differentes de celles qu'elle a aujourd'hui. 
Or, le premier programme contient des indications im
portantes quant aux politiques budgetaires et de finances 
publiques. Si done l'ancienne commission des budgets et 
de !'administration n'avait pas ete consultee, il apparait 
neanmoins heureux que Ia commission des finances et 
des budgets qui lui a succede ait ete saisie pour avis du 
programme complementaire. 

I - Les termes du probleme 

5. Pour rappeler les grandes !ignes du probleme qui 
interesse plus particulierement Ia commission des finan
ces et des budgets, on ne peut citer les termes dans les
quels il est evoque dans le premier programme. On y 
retrouvera les deux aspects de tout budget, le prelevement 
des ressources jugees necessaires et l'allocation rationnelle 
de ces ressources. 

<< Les travaux accomplis jusqu'ici par le comite de 
politique budgetaire etablissent que les administrations 
tendront, au cours des prochaines annees, a pre!ever, 
pour Ia satisfaction des besoins collectifs, une part 
accrue du produit national brut. 

De serieux problemes se poseront done, dans les an
nees qui viennent, dans le domaine des finances publi-

(1) ].0. n° 79 du 25 avril 1967, p. 1514. 
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ques. II faudra, en effet, maintenir Ia demande publique 
en harmonic avec les possibilites economiques d'en
semble et reunir les moyens necessaires a Ia couverture 
des besoins de financement. 

II n'est guere probable, cependant, que !'on puisse 
raisonnablement limiter l'accroissement des depenses 
au point de faire disparaltre tout probleme de finance
ment. Deux eventualites sont done a envisager pour y 
faire face: recourir au credit - en l'espece, en prin
cipe, a !'emission d'emprunts interieurs a long terme
ou accro1tre Ia pression fiscale. Si !'on fait appel au 
marche des capitaux, il faudra considerer que les 
interets des pouvoirs publics, en tant qu'emetteurs 
d'emprunts, pourront entrer en concurrence avec ceux 
des entreprises qui eprouveront de leur cote des besoins 
de financement plus importants. Dans Ia mesure, enfin, 
ou un accroissement de Ia pression fiscale s'avererait 
inevitable, il devrait etre con<;u de maniere a affecter 
le moins possible les investissements des entreprises et 
l'epargne privee. II faudra egalement tenir compte, dans 
cet amenagement, des necessites de !'harmonisation 
fiscale entre les £tats membres. 

L'allocation Ia plus rationnelle possible des ressources 
publiques serait facilitee par une prevision, ou pro
grammation, des finances publiques s'etendant sur 
plusieurs annees, et dans le cadre de laquelle serait 
determine, et accorde avec les possibilites economiques 
d'ensemble, I'ordre de priorite specifique, chronologi
que et regional des differentes categories de depenses. 
Cette prevision - ou programmation - devrait en 
meme temps fournir Ia base d'une coordination des 
politiques budgetaires des gouvernements et des col
lectivites locales. Une telle coordination appara1t d'au
tant plus urgente que ce sont les collectivites locales 
qui effectuent Ia plus grosse part des investissements 
publics dans Ia majorite des Etats membres et qu'ils 
sont promis, au cours des prochaines annees, a une 
forte croissance. Le chapitre V de ce programme entre 
plus avant dans l'examen de certains problemes de 
finances publiques ,, (1). 

II - Avis emis sur le premier programme 

6. Avant d'examiner le second programme de politi
que a moyen terme, il n'est pas sans interet de rappeler 
les observations qui ont ete presentees tant dans Ie rap
port etabli en 1966 par Mme Elsner au nom de Ia com
mission cconomique et financiere que par le Parlement 
dans sa resolution. 

a) Le rapport etabli par Mme Elsner 

7. La commission economique et financiere estimait 
qu'il fallait pratiquer le plus possible !'esprit d'economie 
dans tous les secteurs de Ia consommation publique ; que 
Ia politique des subventions devrait etre absolument revi
see car elle etait souvent en contradiction avec les traites 
et maintenait en vie des structures economiques et socia
les qu'il fallait faire sortir de l'immobilisme. 

II a ete dit plus haut que devant les insuffisances du 
marche des capitaux les administrations nationales se 
verront amenees a relever les impots. La commission eco
nomique et financiere constatait le caractere sibyllin des 

(1) ].0. n° 79 du 25 avril 1967, p. 1547. 
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orientations generales du projet de premier programme. 
Elle ajoutait : 

« Les augmentations d'impots devraient toucher en 
premier lieu les depenses de consommation et com
promettre le moins possible Ia formation d'epargne 
privee et les investissements des entreprises. Atin de 
~e pas aller a l'encontre de l'objectif de ]'harmonisa
tion fiscale dans Ia Communaute, il faudrait augmen
ter les impots Ia otJ les impots assis sur Ia production 
sont faibles et, dans les autres £tats membres, « les 
impots sur les revenus et Ia fortune». 

Or, une augmentation des impots sur le revenu et Ia 
fortune n'affecte pas seulement Ia consommation, elle 
rcduit, en outre, Ia part, deja faible, du revenu desti
nee a l'epargne, et son effet est done contraire a l'effet 
recherche. Les habitudes de consommation sont main
tenues au detriment de Ia formation d'epargne. De 
toute evidence, Ia Commission partage ces craintes, 
Iorsqu'elle recommande expressement, outre les aug
mentations d'imp6ts, des mesures de politique fiscale 
destinees a encourager I' epargne surtout chez les sa
!aries. 

La commission economique et financiere a souvent 
formule cette exigence. Mais elle a acquis Ia conviction, 
entre temps, que ces avantages fiscaux risquent tres 
vite d'etre sacrifies, lorsque Ia situation budgetaire est 
tendue, ce qui est le cas actuellement dans tous les 
£tats membres » (1). 

8. La commission economique et financiere demandait 
a l'executif s'i] n'etait pas possibile, dans certains cas, de 
faire participer de fa<;on plus directe le consommateur 
d'equipements collectifs au financement de ces investisse
ments. 

9. Elle soulignait !'importance des amortissements auto
rises sur le comportement en matiere d'investissements et 
Ia necessite d'harmoniser en cette matiere les legislations 
fiscales des £tats membres. 

10. Elle developpait enfin !'argument des budgets pluri
annuels ; ces budgets permettraient de faire appara1tre les 
taches de I'Etat moderne industrialise. La commission 
parlementaire souhaitait que des le depart les £tats 
membres procedent a !'elaboration des budgets pluri
annuels de maniere uniforme ; qu'ils annexent a ces bud
gets des programmes d'investissements s'etendant sur Ia 
meme periode ; que les budgets pluri-annuels fassent ap
paraitre au chapitre des depenses les avantages fiscaux 
accordes aux difterents groupes ; que leur periode soit 
superieure a celle de Ia legislature et que les Parlements 
nationaux aient Ia possibilite de critiquer et d'amender 
ces budgets meme s'ils n'ont pas de caractere contraignant. 

b) La resolution du Parlement europeen 

11. Plusieurs points de Ia resolution adoptee le 30 no
vembre 1966 interessent Ia commission des finances et des 
budgets. Ce sont les points suivants : 

« Le Parlement europeen, 

4. Estime que des investissements publics accrus 
et des investissements directement productifs, main tenus 
a un niveau eleve, sont indispensables au cours des 
prochaines annees pour assurer Ia croissance economi-

(1) Doc. 129/66, paragraphes 43 et 44. 



, 

que tout en sauvegardant l't~quilibre interieur et ex
terieur; 

5. Se rallie done a l'objectif defini dans le pro
gramme selon lequel les depenses de consummation 
doivent etre maintenues a un niveau approprie au pro
fit des investissements ; 

6. Insiste pour que soient etablis des programmes 
d'investissements pluri-annuels des pouvoirs publics et 
des etats previsionnels pluri-annuels dot1t resultent les 
intentions des gouvernements en matiere de politique 
economique, afin que le reste de l'economie puisse y 
trouver des orientations ; 

7. Recommande, en consideration d'une expansion 
ineluctable et rapide des investissements publics, une 
gestion budgetaire des plus econome, une revision des 
subventions et nne politique fiscale permettant de 
couvrir les depenses, sans pour autant declencher des 
impulsions inflationnistes pour !'ensemble de l'eco
nomie ... '' (1

). 

III - Les indications du premier programme 

12. Le premier programme constate des imperfections 
et des lacunes nombreuses dans Ia prevision a moyen terme 
qu'il propose en matiere de finances publiques pour !'en
semble des pays de Ia Communaute. 

" L'une des premieres taches a accomplir dans le cadre 
de Ia politique economique a moyen terme sera d'ap
profondir les travaux deja entrepris dans ce domaine 
et de proceder a certaines comparaisons quantitatives, 
ce qni etait jusqu'ici impossible. II y aura lieu, a cet 
egard, de perfectionner les methodes de prevision et, 
en meme temps, de definir avec plus de precision les 
hypotheses de base sur !'evolution economique gene
rale '' (2

). 

Le premier programme laissait entrevoir << une forte 
tendance a l'accroissement des besoins de financement 
des administrations''· 

II estimait necessaire d'accorder Ia demande publique 
avec les possibilites economiques et invitait a consacrer a 
certames taches preferentielles - education, recherche 
scientifique, regions defavorisees, routes et ports, h6pi
taux - les moyens disponibles. Pour couvrir ces besoins, 
le premier programme envisageait une politique budge
taire << qui s'emploie, dans Ia mesure ou un recours accru 
au marche des capitaux s'averait impossible ou inoppor
tun, soit a freiner Ia hausse des depenses, soit a accro1tre 
les recettes en amenageant Ia fiscalite a cette fin ». Les 
depenses pourraient erre freinees de maniere selective en 
ctablissant des priorites au profit des besoins en equipe
ments collectifs, en faisant suivre a Ia remuneration du 
personnel des administrations le developpement econo
mique general, en moderant les depenses de transferts et 
notamment les subventions budgetaires. 

Le premier programme prevoyait un nouvel endette
ment public ,, en sa pla~ant dans !'hypothese d'une legisla
tion fiscale in chan gee''· Mais il craignait que l'epargne ne 
repondit pas a cette demande publique et qu'il flit neces
saire d'augmenter le niveau du prelevement fiscal; on 
tacherait, sans doute, de ne pas compromettre Ia forma
tion d'epargne privee et !'effort d'investissement des entre-

(1) ].0. n° 232 dn 16 decembre 1966, p. 3907. 
(2) ].0. n° 79 du 25 avril 1967, p. 1558. 

prises ct d'augmcnter de preference l'imp6t sur Ia con
sommation, en tenant compte des implications de !'harmo
nisation fiscale. 

Le premier programme invitait a etaler les preVISIOns 
budgetaires sur plusieurs annees et a prendre en conside
ration les cycles de Ia conjuncture. II formulait enfin quel
ques directives financicres en matiere de politique regio
nale. On peut souligner les indications relatives aux aides 
financieres et aux modalites d'intervention de Ia Banque 
europccnne d'investissement. 

Dans !'ensemble, toutefois, on peut dire que le premier 
programme n'a pas abordc le deuxieme aspect budgetaire, 
a savoir ]'allocation rationnelle des ressources et plus par
ticulieremcnt Ia repartition des aides et subventions. 

IV - Le projet de ~econd programme 

13. Le second programme est presente comme un com
plement au premier programme et porte sur Ia meme 
periode que lui. II n'a pas pour objet d'apporter deja 
une projection complete du developpement de Ia Commu
naute. Dans sa lettre au president du Conseil, le president 
de Ia Commission declare en effet que 

«grace a l'etroite collaboration qui s'est etablie entre 
les administrations nationales compctentes et ses pro
pres services, Ia Commission espere que des projections 
plus completes et plus pn§cises qui devraient etre eta
blies en vue de !'elaboration du troisieme programme, 
permettront notamment d'explorer les influences 
qu'exerceront sur le developpement de Ia Communaute 
les echanges exterieurs d'une part, l'epargne et les in
vestissements, d'autre part» (1). 

14. Lcs matieres traitees dans ce projet de second pro
gramme ne concernent pas les finances publiques si ce 
n'est de maniere occasionnelle. 

II s'est agi pour le comitc de politique a moyen terme 
d'apporter quelques corrections aux premieres projections, 
ainsi qu'on pourra !'observer dans l'aper~u general. Le 
comite s'est preoccupe ensuite, pour l'essentiel, de !'adap
tation structurelle des entreprises et de !'etude des possibi
lites de developpement dans quelques grands secteurs. 

On pourra noter enfin que le comite a aborde !'etude 
du marche de !'argent et des capitaux, et a esquisse les 
!ignes d'une politique des revenus, comme des facteurs 
essentiels au developpement des structures. II convient 
cependant d'analyser les quelques observations eparses 
que le comite a presentees dans le second programme a 
propos des politiques financieres et budgetaires. 

a) Les moyens financiers de Ia politique economique 

15. On trouve dans le projet de second programme une 
indication nouvelle a propos des problemes qui interessent 
les politiques financieres et budgetaires. II s'agit du de
veloppement de l'epargne publique, evoque dans le 
chapitre concernant l'epargne et les investissements. 

Le premier programme entrevoyait un conflit possible 
entre les secteurs prive et public sur le marche des capitaux 
ainsi qu'une possibilite de recours a de nouvelles pressions 
fiscales qui seraient exercees sur les biens de consum
mation. 

(1) Lcttre de presentation du deuxieme programme, p. 2. 
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Le projet de second programme modifie cette perspec
tive. II admet toujours que les besoins financiers des ad
ministrations iront croissant, qu'il leur sera difficile de 
comprimer les depenses de consommation et d'accroltre 
leur epargne. Mais il se demande si une politique visant 
a majorer les taux d'imposition ne rencontrerait pas 
rapidement ses limites economiques et psychologiques. 

<< Dans ces conditions, ecrit le comite, et etant donne 
la progression exceptionnellement forte des investisse
ments publics qui est prevue dans la plupart des £tats 
membres pour la periode 1966-1970, il n'est pas certain 
que l'epargne publique pourra toujours augmenter a 
un rythme suffisant pour les financer integralement. 
Les administrations risquent en tout etat de cause de 
ne plus disposer, comme cela a ete le cas jusqu'en 1962 
dans la plupart des pays, et en Allemagne et enFrance 
encore jusqu'en 1965, d'exedents de financement leur 
permettant de contribuer au financement des investisse
ments des autres secteurs: Comme elles ne pourront pas 
ne pas continuer a operer certains transferts en capital au 
profit des menages et des entreprises - et notamment 
des entreprises publiques, malgre la necessite, soulignee 
dans le premier programme, d'une evolution progres
sive de leurs comptes vers l'equilibre -, il est probable 
qu'elles ne parviendront pas dans tous les pays 
membres, a s'acquitter de ]'ensemble des charges d'in
vestissement pesant directement ou indirectement sur 
elles sans recourir dans une mesure importante a des 
moyens de financement externes. Et si ]'on veut eviter 
que ces moyens ne soient pas inflationnistes, il faudra 
necessairement qu'elles se procurent les ressources dotH 
elles auront besoin en empruntant sur les marches des 
capitaux >> (1 ). 

Constatant que le developpement de l'epargne des 
entreprises est aussi limite pour differentes raisons, et 
qu'il leur sera necessaire de recourir egalement au marche 
des capitaux, le comite a etudie comment on pourrait 
ameliorer les modalites de fonctionnement des marches 
des capitaux - notamment par la suppression progressive 
des cloisonnements - et s'il ne serait pas utile d'ameliorer 
les modalites de regulation des marches de capitaux. 

16. Craignant que les ajustements de la demande de 
capitaux ne laissent insatisfaits les besoins du secteur prive 
au profit du secteur public, le comite observe que << les 
principaux elements d'elasticite se trouvent neanmoins, a 
cet egard, du cote des emprunteurs publics». Et il ajoute : 

<< En raison de ces donnees, une responsabilite particu
w~re ne peut qu'incomber a ces derniers dans la 
sauvegarde d'un bon equilibre de fonctionnement du 
marche des capitaux. Ceci est conforme d'ailleurs aux 
orientations que les £tats membres se sont fixees en 
matiere de finances publiques dans le premier pro
gramme, qui preconise, en outre, l'etablissement de 
previsions ou de programmations pluri-annuelles des 
finances publiques, l'agencement des depenses suivant 
un ordre de priorite, une coordination plus etroite des 
politiques budgetaires des diverses administrations 
publiques, enfin le retour a un meilleur equilibre finan
cier des entreprises publiques. Soit en ayant pour effet 
de reduire l'appel des emprunteurs publics a l'epargne 
privee, soit en introduisant une plus grande flexibilite 
dans la politique des finances publiques, la mise en 
ceuvre de ces mesures pourra contribuer efficacement a 
Ia realisation ou a Ia sauvegarde des equilibres recher
ches »(2). 

(1) Deuxieme programme, p. VI-3. 
(2) Deuxieme programme, p. VI-21. 
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Il est permis toutefois de se demander si de cette 
maniere le comite a desarmorce le conflit possible entre 
les secteurs public et prive et celui du choix des impots 
nouveaux. Dans quelle mesure et dans quels delais sera
t-il possible, par exemple, d'attenuer les privileges par 
lesquels les administrations publiques peuvent degager 
facilement les moyens de financement necessaires a ]a 
realisation de leurs investissements (') ? 

b) La repartition des aides et subventions 

17. En avril 1964, Ia commission du marche interieur 
entendait un expose de M. Von der Groeben, membre de 
la Commission de la C.E.E., sur les questions relatives 
aux aides et subventions dans la C.E.E. II s'agissait d'une 
analyse et de la mise en ceuvre des articles 92, 93 et 94 
du traite, placees sous le signe de la politique de concur
rence: les aides et les subventions ont une incidence d'au
tant plus forte sur les echanges dans Ie marche commun 
que les barrieres douanieres sont ebranlees. Le critere de 
base de cette politique consiste a (( ne pas compromettre 
le bon fonctionnement du marche commun et en particu
lier celui de ]'union douaniere » et a creer ((des conditions 
loyales de concurrence». 

Cet expose a eu lieu au moment meme ou Ie Conseil 
de ministres prenait une decision portant creation du 
comite de politique economique a moyen terme. Et dans 
sa conclusion, M. Von der Groeben declarait: 

"II serait done tout a fait logique d'inserer la mise en 
ceuvre des dispositions en matiere d'aide dans le cadre 
de Ia politique economique generale. Cette conclusion 
s'impose de toute evidence dans les domaines ou le 
traite de Rome et les institutions communautaires pre
voient une politique commune, mais elle appara1t 
tout aussi imperative sur le plan de la politique com
merciale ou de la politique regionale commune ,, (2). 

18. Un an plus tard, plus precisement le 16 juin 1965 a 
Strasbourg, le meme commissaire presentait un expose 
d'ensemble sur << la politique de concurrence, partie inte
grante de la politique economique du marche commun ». 

A propos des taches de politique economique qui ne 
peuvent etre resolues spontanement ou automatiquement 
par la politique de concurrence, et plus particulierement 
des interventions de ]'£tat, il declarait: 

<<Dans la mesure ou il n'est pas possible de faire jouer 
ici a la concurrence son role directeur, les instruments 
de la politique de concurrence doivent etre completes 
par Ia politique economique a moyen terme con~ue 
par Ia Commission. Independamment de la coordina
tion indispensable des interventions publiques, ces der
nieres doivent etre examinees quant a leur necessite et 
a leur utilite. Les interventions reconnues necessaires 
doivent etre coordonnees et amenagees de telle sorte 
qu'elles n'affectent le libre jeu du marche que dans Ia 
mesure absolument indispensable. La politique econo
mique a moyen terme sert done aussi a renforcer et 
a completer Ia politique de concurrence. C'est une 
politique economique orientee en fonction de la con
currence, qui ne recherche pas un plus grand nombre 
d'interventions, mais des interventions moins nom
breuses tout en etant meilleures >> (3). 

(1) Deuxieme programme, p. Vl-17. 
(2) Proces-verbal de Ia reunion de Ia commission du marchc interieur 

du 23 avril 1964 et PE 11.653. 
(3) Seance du 16 juin 1965, Debats n° 79, p. 111. 



19. Ayant juge necessaire pour les Etats de poursuivre 
une politique des structures sectorielles, et d'harmoniser 
dans ce domaine les actions des Etats membres, le comite 
de politique economique a moyen terme dCfinit les objec
tifs de cette politique dans son projet de deuxieme pro
gramme: 

«La politique des structures sectorielles devra faire en 
sorte que cette mutation s'opere dans les meilleures 
conditions. Cela signifie que !'on devra, avant tout, 
encourager les secteurs qui sont essentiels au develop
pement industriel de Ia Communaute et a Ia crois
sance globale, et dont les entreprises ne peuvent assu
rer l'essor par leurs seuls moyens. Cela signifie aussi 
que l'on devra - tout en evitant des mesures d'aide 
de caractere discriminatoire - favoriser celles des 
entreprises qui paraissent les plus aptes a atteindre 
rapidement les objectifs que !'on vise. II s'agira d'autre 
part de faciliter Ia conversion a des activites plus 
riches d'avenir de secteurs auxquels s'adresse une de
mande en regression ou qui ne peuvent esperer realiser 
des progres de productivite assez rapides pour main
tenir leur position sur le marche face a une concur
rence accrue de produits de substitution ou de pro
ducteurs etrangers >> (1 ). 

Traitant ensuite des mesures particulieres en faveur de 
certains secteurs, le comite estime necessaire de concentrer 
!'effort consenti sur un petit nombre de secteurs, d'une 
part ceux qui sont atteints brutalement dans leur evolution 
et qu'on ne peut laisser a cux-memes sans provoquer de 
consequences economiques et sociales graves, d'autre part 
ceux qui sont a Ia pointe du progres technologique. Les 
actions publiques doivent viser a provoquer une adaptation 
des secteurs en regression et a promouvoir l'essor des tech
niques particulierement riches d'avenir. Ces actions de
vraient repondre a certains criteres : 

Ia selection du ou des secteurs qui pourront tirer le 
plus grand benefice de !'intervention, 

l'equilibre budgetaire, 

le caractere structure! des difficultes rencontrees par un 
secteur tout entier, 

Ia position-clef d'un secteur dont Ia croissance appa
rait insuffisante par rapport aux developpements at
tendus, 

le caractere complementaire de ['intervention publique, 

le maintien de Ia concurrence dans le secteur secouru, 

- l'espoir d'effets durables d'adaptation ou de promotion, 

le caractere temporaire de !'aide, 

le remboursement total ou partie! de !'aide, 

Ia publicite des mesures d'intervention, le recours a 
des mesures directes, facilement appreciables et Ia pu
blication, dans les comptes des beneficiaires, des sub
ventions re'<ues. 

20. On voit ainsi que Ia politique de concurrence basee 
sur les articles 92 a 94 ne pouvait etre appliquee utilement 
tant que Ia politique economique ne lui apportait pas des 
criteres de croissance et des options quant aux moyens 
praticables. II convenait de definir ce qu'on entendait par 
<< bon fonctionnement du marche commun », c'est-a-dire le 

(1) Deuxieme programme, p. III-7. 

contenu d'une politique economique, avant de lui appli
quer des regles de concurrence en matiere d'aides et de 
subventions. On peut done se fe!iciter des travaux ac
complis jusqu'ici par le comite de politique economique 
a moyen terme. II reste neanmoins a etablir !'instrument 
d'une comparaison entre les politiques budgetaires natio
nales pour suivre !'application de ces principes dans Ia 
realite de chaque Etat membre et pour eviter les contra
dictions et les oppositions qui pourraient surgir entre les 
politiques suivies par ceux-ci. 

C'est ici que !'on peut rappeler Ia suggestion faite par 
l'ancienne commission economique et financiere en ce qui 
concerne les budgets pluri-annuels. 

21. En ce qui concerne les autres questions de politique 
financiere et budgetaire, le second programme n'apporte 
pas d'elements reellement nouveaux. 

Deja dans le premier programme, le comite de poli
tique budgetaire etait prie de fournir des donnees plus ap
profondies sur le developpement probale des grandes cate
gories de depenses et de recettes publiques. II apparaissait 
en effet que les travaux du comite dans ce domaine 
n'etaient pas assez avances pour que l'on p{\t deja presen·
ter un etat previsionnel precis pour les annees qui vien
nent. 

On pouvait done esperer que le second programme 
apporterait une vue globale de politique financiere et bud
getaire, une conception d'ensemble, dans laquelle seraient 
inserees les idees avancees par le Parlement a propos no
tamment des budgets pluri-annuels dont il avait deja 
esquisse les grandes !ignes et des normes communautaires 
que les £tats appliqueraient a leur politique budgetaire 
nationale. 

Quai qu'il en soit, le comite poursuit ses travaux en 
vue de presenter des projections plus completes et plus 
precises qui feraient !'objet d'un troisieme programme. II 
est a souhaiter qu'on y trouvera un developpement plus 
large des elements de politique financiere et budgetaire 
qui viennent d'etre evoques dans cet avis. 

22. Au terme de cet avis, votre commission ne voudrait 
pas manquer de rappeler !'interet qu'il y a lieu de porter 
egalement a Ia politique economique regionale et ce, dans 
le cadre de ses competences sur les aspects financiers et 
budgetaires de cette politique. 

Dans son premier rapport general sur l'activite des 
Communautes, Ia Commission a precise, sous le para
graphe 258, que <<plus de 50 °/o des investissements pu
blics sont effectues dans les pays membres par les collec
tivites locales>>. 

23. II se pose done, au sujet de Ia politique regionale, 
un probleme budgetaire et eventuellement de coordination 
budgetaire. 

24. II importerait, enfin, que le Parlement et ses com
missions competentes soient davantage informes des tra
vaux du comite de politique budgetaire. Aussi, Ia com
mission des finances et des budgets a-t-elle notamment 
demande a Ia Commission des Communautes de lui faire 
parvenir une documentation portant en particulier sur les 
structures budgetaires des £tats membres et les normes 
budgetaires determinees par le comite budgetaire. 
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ANNEXE 2 

Avis de la commission de !'agriculture 

Redacteur: M. Richarts 

Par lettre du 8 avril 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a consultc 
le Parlement europeen sur le projet de deuxieme programme de politique economique a moyen 
terme. Le president du Parlement europeen, par lettre du 11 avril 1968, a saisi pour avis Ia 
commission de ]'agriculture. 

En sa reunion du 8 mai 1968, Ia commission de !'agriculture a dcsigne M. Richarts comme 
redacteur de ]'avis. 

Le present avis a etc examine au cours des reunions des 24 et 25 septembre et 9 et 10 oc
tobre 1968 et adopte, au cours de cette derniere reunion, par 6 voix pour, 2 contre et 4 abs
tentions. 

£taient presents : MM. Vredeling, president f. f., Sabatini, vice-president, Richarts, redacteur 
de ]'avis, Baas, Bading, Carboni, Dewulf, Driischer, Esteve, Kriedemann, Muller, Vals. 

Remarque liminaire 

Tout comme les autres commissions saisies du projet 
de deuxieme programme de politique cconomique a 
moyen terme, Ia commission de ]'agriculture a adopte le 
present avis afin de permettre au Parlement europeen de 
repondre a Ia consultation du Conseil. Toutefois, au cours 
des dcbats, Ia commission de !'agriculture s'est trouvce 
devant Ia difficulte de devoir sc prononcer sur les pro
blemes actuels des structures agricoles sans etre en pos
session des nouvelles propositions de l'executif dans le 
domaine de Ia politique des structures. Elle tient done a 
souligner que le present avis ne prejuge pas de sa position 
quant au memorandum annonce par l'executif sur !'orien
tation future de Ia politique agricole et qu'elle se reserve 
de donner un avis plus circonstancie sur certains pro
blemes des que le memorandum en question aura etc 
transnis au Parlement europeen. 

I - Introduction 

1. Le chapitre IV du projet de second programme de 
politique economique a moyen terme dont Ia Commission 
a transmis au Conseil Ia version elaboree par le comite 
de politique economique a moyen terme traite des pro
blemes de politique agricole qui se posent a Ia Commu
mute pour Ia periode de 1965 a 1970. 

2. Dans sa lettre du 20 mars 1968, par laquelle il pre
sente au president du Conseil le projet de second pro
gramme, le president de Ia Commission a declare, a pro
pos de ]'agriculture, qu'aucun autre secteur n'a beneficie 
aussi largement et aussi durablement des aides et des in
terventions des ponvoirs publics ; aucun cependant n'offre 
a Ia majorite des travailleurs qu'il emploie des conditions 
d'existence et un niveau de revenus aussi peu satisfaisants. 
L'immense effort realise par Ia Communaute en vue de 
permettre Ia libre circulation des produits agricoles a eu, 
certes, des effets favorables a cet egard, mais il est evi
dent, des aujourd'hui, qu'en depit de son cout deja con
siderable et sans cesse croissant Ia politique de soutien 
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des prix ne suffit pas a ameliorer autant qu'il le faudrait 
les conditions d'existence de Ia grande masse des agricul
teurs. Elle doit done etre completee par une politique des 
structures qui doit viser a accroltre Ia rentabilite des ex
ploitations susceptibles d'acceder a un niveau de develop
pement technique eleve et a ameliorer Ia qualite des pro
duits offerts sur le marche en fonction de l'evolution de Ia 
demande. Elle doit s'accompagner en outre de toute une 
serie d' actions a finalite proprement sociale, destinees en 
particulier a rendre moins penible le depart des agricul
teurs dcsirant changer d'activite, a organiser Ia formation 
professionnelle des jeunes et des adultes en fonction des 
besoins de ]'economic dans son ensemble et a offrir, 
grace a des aides de caractere personnel, des conditions 
d'existence decentes aux exploitants qui ne seraient pas en 
mesure de s'adapter aux donnees actuelles de !'economic 
agricole. Une action sur les revenus exclusivement fondee 
sur le soutien des prix, outre qu'elle risquerait de devenir 
rapidement intolerable par son cout, se revelerait finale
men! en contradiction avec les objectifs economiques et 
sociaux de Ia politique agricole elle-meme. Le president 
de la Commission souligne enfin que le projet de pro
gramme presente doit contribuer a briser ce cercle vicieux. 

3. La commission de ]'agriculture est d'avis que cette 
lettre d'accompagnement du president de Ia Commission 
pourrait susciter certains malentendus. En effet, les expli
cations de Ia Commission pourraient donner !'impression 
que les aides et les interventions des pouvoirs publics se 
sont uniquement concentrees sur le secteur agricole. Par 
contre, il n'est pas fait mention des interventions en 
faveur d'autres secteurs, par exemple les charbonnages, 
les transports, Ia construction navale, etc. 

Aussi Ia commission de ]'agriculture a-t-elle exprime 
certaines reserves a l'egard du vceu de Ia Commission de 
publier cette lettre en meme temps que le deuxieme pro
gramme au Journal officiel des Communautes europeen
nes. 

La commissiOn de !'agriculture s'est notamment de
mande si !'appreciation de la Commission quant a Ia poli
tique des prix n'etait pas quelque peu negative et aussi 
que! etait le role que la Commission voulait, a l'avenir, 
faire jouer a cette politique. 



Elle attire !'attention sur le fait qu'une revlS!on radi
cale de Ia politique des prix aurait des consequences par
ticulil~rement lourdes dans le domaine social, non seule
ment du fait des faiblesses structurelles du secteur agricolc, 
mais aussi du fait que - tout au moins dans certains 
frats membres - !'agriculture a du faire face a une aug
mentation sensible des col!ts de production. Elle s'est en 
outre demande si le renforcement des mesures d'ame!iora
tion des structures ne va pas enfermer Ia politique agri
cole de !a Communaute dans un nouveau cercle vicieux. 
En effet, les autorites des £tats membres ne sont nulle
ment restees inactives dans le secteur de ]a politique struc
turelle au cours des vingt dernieres annees. Grace a !'allo
cation, a charge des budgets nationaux, de credits im
portants ainsi qu'a !'effort personnel des agriculteurs, des 
progres considerables ont etc realises dans le domaine des 
structures agricoles. Cependant, on a pu constater que la 
plupart des mesures structurelles prises jusqu'ici, si elles 
ont bien abouti a un accroissement de !a productivite, 
ont aussi conduit a une augmentation considerable de !a 
production. 

La communaute devrait surtout se garder de pour
suivre des orientations contradictoires dans le domaine de 
Ia politique des prix et des structures. C'est !a un danger 
qui est encore renforce par le fait que !a politique des 
prix releve de !a competence de !a Communaute, alors 
que !a responsabilite de !a politique des structures, de !a 
politique regionale et de la politique sociale est restee,, 
pour l'essentiel, de !a competence des Etats membres. 
Ceux-ci continuent a vouloir appliquer une politique des 
structures sur le plan national bien qu'ils ne puissent plus 
determiner les prix de maniere independante. Il est done: 
indispensable que les £tats membres ne se contentent pas 
de prendre connaissance des propositions avancees par le 
comite de politique economique a moyen terme et la 
Commission en vue d'une coordination plus etroite de !a 
politique des structures, mais de mettre ces propositions 
en pratique. 

4. La commission de !'agriculture a etudie attentivement 
le projet de programme etabli par le comite de politique 
economique a moyen terme et plus specialement le 
chapitre IV (Politique agricole) et elle a constate que les 
problbnes de !'agriculture sont egalement mentionnes dans 
d'autres chapitres et notamment au chapitre III (Politique 
des structures sectorielles) et au chapitre VII (Politique 
des revenus). 

Elle s'est felicitee de ce que les auteurs du projet de 
programme se soient efforces de considerer !'agriculture 
dans le contexte de la politique economique et sociale 
generale. La commission de !'agriculture avait depuis 
longtemps reconnu cette interdependance. 

Les observations qui suivent portent sur !'analyse de !a 
situation et sur les conclusions politiques du projet de 
programme. 

II - L'analyse de la situation 

5. Le comite de politique economique a moyen terme 
a determine les objectifs et les orientations de !a politique 
agrico)e a suivre au COlliS des prochaines annees Sur la 
base d'une analyse qui tente de definir les grandes !ignes 
de !'evolution probable de !a production, du commerce 
exterieur ainsi que de l'emploi et de la productivite dans 
le secteur agricole. Ces previsions ont etc elaborees par 
un groupe de travail ad hoc <<Projections agricoles >>, 

compose d'experts des £tats membres et de la Commission. 

La comm1sswn de !'agriculture a deplore que cette 
partie du programme ne contienne pas de plus amples 
donnees statistiques. Elle aurait notamment souhaite que 
!'analyse soit completee par une statistique sur !'evolution 
de Ia structure par age de Ia population agricole active. 

a) Les debouches 

6. Le principal n!sultat des projections etablies par les 
experts concerne les possibilites d'augmentation des ventes 
de produits agricoles dans la Communaute d'ici a 1970. 
Scion les estimations des experts, les depenses de consom
mation alimentaire, dont la demande de produits agricoles 
est fonction, augmenteront probablcment a un rythme 
plus lent au COlliS des annees a venir que durant lcs an
nees ecoulees. Ce ralentissement relatif de !a consom
mation alimentaire s'explique par: 

!a baisse du rythme de croissance de la population, 

!a baisse du rythme de croissance de !a consommation 
privee par tete, 

!a reduction progressive de !a part des depenses d'ali
mentation dans cette consommation. 

Les experts estiment que !a part des depenses d'ali
mentation dans !a consommation privee de la plupart des 
pays de la Communaute se situera, en 1970, aux alentours 
de 33 °/o, sauf pour ce qui est de l'Italie (42 °/o), et que 
c'est !a France qui accusera, au cours de la periode de 
1965 a 1970, !a baisse relative !a plus importante. 

7. La commission de !'agriculture estime qu'il ne faudrait 
pas tirer de ces previsions des conclusions excessives quant 
aux possibilites d'accroissement des debouches de !'agri
culture. II est certes exact que dans des pays fortement 
industrialises les depenses alimentaires augmentent moins 
rapidement que les depenses relatives aux produits in
dustriels, mais la tendance a la reduction des depenses 
afferentes aux denrees alimentaires est beaucoup plus 
differenciee qu'on ne pourrait le supposer sur la base de 
ces projections generales. Le facteur decisif consiste 
plutot dans le fait que des transferts sont intcrvenus dans 
la structure de ces depenses, c'est-a-dire dans la composi
tion de !a demande de denrees alimentaires, transferts qui 
se caracterisent par : 

- !a desaffection pour les denrees alimentaires de base, 

- le succes des produits de transformation. 

C'est ainsi qu'aux Etats-Unis !a consommation m
terieure totale de ble est restee pratiquement constante 
depuis le debut du siecle, malgre le fort accroissement de 
la population et ['augmentation du revenu par habitant. En 
revanche, dans tous les pays developpes, !a consommation 
de produits agricoles de haute valeur, par exemple de !a 
viande de boeuf, a fortement augmente. 

8. Le projet de programme tient compte de cette 
tendance, pour ce qui est de l'accroissement de la demande 
de produits transformes, mais ne fait pas de distinction 
entre les differents produits agricoles. On n'y trouve 
qu'une prevision tres generale, a savoir celle d'une diminu
tion du contenu agricole des depenses d'alimentation a la 
suite, notamment, des efforts de l'industrie alimentaire en 
vue de creer chez les consommateurs actuels ou potentiels 
des besoins nouveaux. 

9. La commission de !'agriculture se rend parfaitement 
compte des risques qu'impliquent pour les productions 
agrico les de base les modifications des stmctures de con-
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sommation. Elle est preoccupee par les observations faites 
au paragraphe 7 du chapitre que le programme consacre 
a ]' .::griculture et selon lesquelles il faut s'attendre a une 
reduction du contenu agricole des depenses d'alimentation 
dotlt il rcsulte des perspectives mains favorables pour la 
production agricole que pour ]'evolution de Ia consom
mation de produits alimentaires. La commission de !'agri
culture est d' avis qu' on ne pourra faire face a une telle 
evolution que par une organisation appropriee de la pro
duction agricole, notamment en creant des cooperatives 
de production et en concluant des contrats a long terme 
avec l'industrie alimentaire. 

La commission de !'agriculture attend de Ia Commis
sion qu'elle se prononce de fas;on detailh~e sur ces proble
mes dans le rapport sur la situation de !'agriculture dans 
Ia Communaute, dotlt elle a annonce Ja publication, ainsi 
que dans son rapport relatif aux structures. 

La commission invite en outre l'executif a suivre atten
tivement ]'evolution de la consommation et a informer 
les agriculteurs en temps utile des tendances qui se des
sinent, de fa<;on qu'ils puissent orienter leur production 
en consequence, aussi bien qualitativement que quantita
tivement. Ainsi informees regulierement, les cooperatives 
de production pourraient arreter beaucoup plus facilement 
les decisions qu'elles sont appelces a prendre en matiere 
de production et d'investissements. 

b) Production et commerce exterieur 

10. Le groupe de travail « Projections agricoles » pre
voir que pour Ia periode de 1965 a 1970 l'accroissement 
de Ia production agricole finale se maintiendra, pour !'en
semble de Ia Communaute, au meme taux que pour Ia 
periode de 1960 a 1965, soit a 2,8 °/o. Seuls la France et 
Jes Pays-Bas prevoient pour Ia periode de 1965 a 1970 un 
rythme d'accroissement superieur a celui des cinq annees 
precedentes. 

Pour ce qui est de Ia consommation intermediaire, 
c'est-a-dire les achats courants de !'agriculture aux autres 
secteurs economiques (aliments de betail, engrais, energie, 
transports, services ved:rinaires, etc.), les experts prevoient 
qu'elle tendra a augmenter, entre 1965 et 1970, a un 
rythme inferieur a celui qui a ete enregistre entre 1960 et 
1965. II n'est toutefois pas exclu que les necessites de son 
adaptation aux conditions du marche commun contrai
gnent !'agriculture de Ia C.E.E., surtout en France et en 
Italie, ou existent encore de larges possibilites d'intensifi
cation de Ia production, a accro1tre ses charges de consom
mation intermediaire dans une proportion plus forte qu'on 
ne le prevoit actuellement. 

11. En ce qui concerne le commerce exterieur, les ex
perts ont abouti a la conclusion que la Communautc 
restera, en 1970, importatrice nette de produits agricoles. 
Son taux d'auto-approvisionnement est estime, pour 1970, 
a pres de 90 Ofo (1965: 89,2 °/o). La situation diffl:re ce
pendant selon les produits : en 1970, Ia Communaute sera 
exportatrice nette de produits laitiers, de sucre et de blc 
tendre, elle sera proche de l'auto-suffisance en viande de 
pore, ceufs et volaille et elle sera importatrice nette de 
viande bovine, de ble dur, de ble de force, de cereales se
condaires (au total), de matieres grasses vegetales ainsi que 
de fruits et legumes (cette derniere categoric incluant, il est 
vrai, tons les legumes et fruits exotiques). La commission 
de ]'agriculture se demande si le taux d'auto-approvision
nement pendant la periode couverte par le programme 
(1965-1970), qui est fonction de !'application de techniques 
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de production modernes, ne depassera pas le taux prevu 
par les experts. 

12. D'autre part, il est manifeste que les possibilites 
d'extension de la production dans les domaines pour les
quels Ia Communaute est importatrice nette sont limitees, 
meme lorsqu'elles sont economiquement, financierement 
et pcdologiquement concevables. 

La commission de ]'agriculture estime, quant a elle, 
qu'il serait possible, a la faveur d'une modification des 
rapports de prix, d'assurer une reduction des excedents 
de blc tendre et un accroissement de la production de ce
reales secondaires. Elle rappelle, a ce propos, la resolution 
du Parlement europeen du 11 mai 1967 sur ]'organisation 
commune du marche des cereales (1). Pour ce qui est des 
excedents de produits laitiers, d'une part, et des besoins 
de viande de bceuf et de veau d'importation, d'autre part, 
une modification des rapports de prix entre ces deux 
groupes de produits pourrait egalement contribuer a !'ame
lioration de Ia situation. 

c) Niveau de l'emploi et productiuite 

13. Les experts prevoient que le nombre de personnes 
occupees dans !'agriculture continuera de diminuer (de 
1,8 million environ) dans les £tats membres. Cependant, un 
ralentissement de ce mouvement par rapport aux annees 
1960 a 1965 est prevu pour Ia periode de 1965 a 1970. 
La commission de ]'agriculture rappelle que les modifi
cations de Ia population agricole active seront fonction 
tant de Ia politique agricole appliquee dans les domaines 
economique et social que de Ia politique de l'emploi 
poursuivie dans les autres secteurs. La diminution de Ia 
population active se traduira vraisemblablement par une 
augmentation de Ia contribution de !'agriculture au pro
duit interieur brut de l'ordre de 5,6 °/o par an, taux supe
rieur au taux d'accroissement de Ia productivite dans les 
autres secteurs de I' economic. 

14. La commission de !'agriculture tient toutefois a sou
ligner qu'il n'est pas possible de tirer de ces chiffres des 
conclusions directes quant a ]'augmentation des revenus 
de ]'agriculture. Le projet de programme tient d'ailleurs 
compte de ce fait et signale que les revenus reels tires de 
]'exploitation agricole peuvent evoluer de maniere diffe
rente de Ia valeur ajoutce evaluee a prix constants. La 
commission de !'agriculture rappelle les nombreuses decla
rations de Ia Commission selon lesquelles Ia situation en 
matiere de revenus agricoles n'est pas satisfaisante dans Ia 
C.E.E. et elle espere que dans son rapport sur Ia situation 
de ]'agriculture, Ia Commission donnera des indications 
precises a ce sujet. 

En effet, le comite de politique economique a moyen 
terme ne disposait pas encore d'elements d'information 
suffisants pour etablir des pronostics quant a !'evolution 
relative des prix des produits agricoles ; d'autre part, il 
n'a pas ete possible d'evaluer les charges de capital, les
quelles ne pourront qu'augmenter rapidement, en raison de 
Ia necessite de moderniser les exploitations. La commis
sion de !'agriculture attire ]'attention, a ce propos, sur le 
degre d'endettement, parfois eleve, des entreprises agri
coles, et souligne que celles-ci n'en devront pas moins 
proceder a de nouveaux investissements. Ces investisse
ments ne pourront etre realises que si l'on offre a l'agri-

(1) ].0. n° 103 du 2 juin 1967, p. 2063. 



culture des credits d'une dun~e suffisamment longue, a des 
conditions avantageuses. 

III - Les conclusions politiques 

15. En examinant le projet de programme et les con
clusions politiques que l'on peut en tirer, Ia commission 
de !'agriculture ne s'est pas bornee au seul chapitre con
sacre a Ia politique agricole. Elle a egalement porte son 
attention sur d'autres parties du programme et notamment 
sur le chapitre III relatif a Ia politique des structures sec
torielles et au chapitre VII relatif a Ia politique des re
venus. 

La commissiOn de !'agriculture peut notamment se 
rallier a ce qui est dit au paragraphe 8 du chapitre III qui 
souligne les liens etroits qui existent entre Ia politique 
sectorielle et Ia politique regionale. II y est expose : 

«L'etroitesse des liens existant entre Ia politique des 
structures sectorielles et Ia politique rcgionale appara!t 
clairement lorsque des difficultes atteignent des sec
teurs etroitement localises dans certaines regions, et 
occupant dans leurs structures une place determi
nante : les problemes de certaines branches deviennent 
alors ceux de n\gions entieres. II en va ainsi, par 
exemple, pour !'agriculture, Ia construction navale, 
les charbonnages, les mines de fer, Ia siderurgie ou le 
textile dans differentes regions de Ia Communautc.» 

16. En ce qui concerne Ia politique des revenus (cha
pitre VII), Ia commission de !'agriculture se rdere notam
ment au paragraphe 4 de ce chapitre dans lequel il est dit 
entre autres : 

«La politique des revenus aura ... un role essentiel a 
jouer dans Ia recherche d'une evolution equilibree des 
revenus des differentes categories sociales et des diver·· 
ses regions de Ia Communaute.>> 

La commission de !'agriculture se demande si, a !'ave·· 
nir, il ne faudrait s'interesser davantage a Ia possibilite 
des transferts directs de revenus en vue de resoudre cer
tains problemes structurels de !'agriculture communau
taire. 

17. Les «considerations generales» developpees au 
paragraphe 14 du chapitre relatif a !'agriculture debutent 
par Ia constatation suivante : les decisions prises en appli
cation des dispositions du traite ont permis de mettre en 
place certains elements essentiels d'une politique agricole 
commune. II appartient maintenant a Ia Communaute de 
determiner les orientations qu'elle entend lui donner dans 
le cadre de Ia politique economique a moyen terme, et de 
prendre les dispositions necessaires pour les mettre en 
ceuvre. II faut remarquer a ce propos que les decisions 
prises en matiere agricole au cours de ces dernieres an
nees ont deja donne une orientation precise a Ia politique 
agricole commune et qu'il s'agit done plutot de prendre, 
dans le cadre d'une conception d'ensemble, des mesures 
dans le domaine de Ia politique des structures, de Ia poli
tique regionale, de Ia politique sociale et de Ia politique 
economique generale, en vue de resoudre des problemes 
qui ne peuvent l'etre dans le cadre restreint de Ia poli
tique des prix et de Ia politique des structures agricoles. 

18. Le projet de programme rappelle que le traite im
pose a Ia Communaute le devoir d'assurer un niveau de 
vie equitable a Ia population agricole, notamment par le 
relevement du revenu individuel de ceux qui travaillent 
dans !'agriculture. Les auteurs du programme constatent 

que, theoriquement, on peut atteindre cet objectif en 
recourant a l'un ou plusieurs des moyens suivants : 

e!argissement des debouches, 

hausse des prix relatifs des produits agricoles, 

baisse des couts de production et 

transferts directs de revenus. 

a) Politique des debouches 

19. Pour ce qui est des possibilites pratiques, les auteurs 
rappellent qu'un elargissement des debouches des produits 
agricoles impliquerait soit une reduction importante des 
importations, soit un accroissement des exportations. La 
commission de !'agriculture estime qu'il faudra s'employer 
plus activement a reduire le solde deficitaire des echanges 
exterieurs de produits agricoles entre Ia Communaute et 
le reste du monde, notamment en augmentant les exporta
tions de produits transformes (par exemple de produits 
e!abores a base de viande, de semences de qualite, 
d'animaux reproducteurs, de vins de qualite). 

Certes, les possibilites du marche mondial quant a 
!'absorption de produits agricoles sur une base commerciale 
sont limitees, mais il faut bien reconnaitre que Ia Com
munaute n'a pas encore suffisamment mis a profit Ia 
possibilite de mener une politique d'exportation offensive 
dans le domaine des produits agricoles. En outre, il con
vient de noter que jusqu'a present le financement des 
fournitures de denn!es alimentaires aux pays en voie de 
developpement a ete assure, pour l'essentiel, par des 
imputations sur les budgets publics et qu'un appel a Ia 
participation des producteurs et des consommateurs a 
cette aide alimentaire serait certainement couronne de 
succes en raison de son caractere humanitaire. 

20. La position de !'agriculture sur le marche est 
faible; il importe de l'ameliorer et de l'affermir. Toutes 
les mesures qui peuvent y contribuer, et il faut citer a cet 
egard Ia concentration de Ia production et Ia concentration 
de l'offre ainsi que Ia creation d'organismes de commer
cialisation appropries, devraient done etre encouragees 
dans le cadre de Ia politique economique a moyen terme. 
Ces mesures seraient de nature a renforcer Ia position des 
agriculteurs a l'egard des acheteurs et a accroitre le pour
centage revenant aux agriculteurs du prix final de leurs 
produits. II conviendrait que les Etats membres reprennent 
a leur compte, dans leurs programmes de structure, les 
suggestions formulees a cet egard dans le programme 
economique a moyen terme. 

b) La politique des prix 

21. La commission de !'agriculture estime que les 
auteurs du projet de programme n'ont pas reconnu a Ia 
politique des prix toute !'importance qu'elle revet, en fait, 
pour !'agriculture de Ia Communaute. II est vrai, cependant, 
qu'on ne pourra resoudre tous les problemes structurels 
et sociaux qui se posent actuellement a !'agriculture avec 
les seuls moyens qu'offre Ia politique des prix. La com
mission de ]'agriculture admet egalement qu'un niveau 
tro!J eleve des prix agricoles, assorti des garanties d'ecou
lement offertes, pour les principaux produits, par !'organi
sation commune des marches, donnerait des encourage
ments excessifs a Ia production et provoquerait Ia forma
tion de surplus structurels. II est clair, par ailleurs, que 
l'ecoulement de ces surplus sur le marche mondial 
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entrainerait des charges croissantes pour Ies finances 
publiques. 

Aussi Ia commissiOn de !'agriculture se felicitc-t-ellc 
de ce que les auteurs du chapitre relatif a !'agriculture 
sonlignent qu'il faudra s'attacher a apporter a Ia struc
ture des prix les corrections necessaires pour assurer une 
meilleure adaptation de l'offre a Ia demande ; eiie renvoie 
a ce propos au paragraphe 14 du present avis. EIIe regrette 
par aiiieurs que ce chapitre consacre a !'agriculture n'ac
corde pas aux mesures d'organisation de marche, qui 
representent egalement un element essenticl de !'orienta
tion de Ia production, !'attention a laquelle elles ont droit 
en tant que pivot de Ia politique agricole commune. 

22. Pour ce qui est de Ia politique des prix en general, 
la commission de !'agriculture tient a souligner que Ie 
niveau des revenus des exploitations agricoles de Ia Com
munaute est essentiellement fonction du niveau des prix 
qu'eiies peuvent obtenir pour leurs produits et que, Iorsquc 
les prix sont maintenus a un niveau relativement bas, 
c'est uniquement Ia reaction des agriculteurs intcresses 
qui determine soit une reduction, soit, au contraire, un 
accroissement de Ia production. 

c) La politique des strttctures 

23. Au stade actuel des discussions sur Ia politiquc des 
structures dans le secteur agricole, Ia commission de !'agri
culture voudrait se horner a prendre connaissance des sug
gestions formulecs dans lc programme de politique econo
mique a moyen terme. II est dit a Ia fin du paragraphe 2 
du chapitre consacre a !'agriculture que Ia politique agri
cole devra distinguer de plus en plus nettement trois cate
gories d'exploitations, auxquelles devra etre appliquee 
une politique differenciee : << les exploitations d'elles-me
mes assez productives pour s'accommodcr de prix mode
res ; des exploitations susceptibles de Ie devenir si elles 
sont aidees a realiser les amenagements structurels ncces
saires ; enfin, des exploitations handicapees par des fac
teurs geographiques, demographiqucs ou structurels, qui 
nc peuvent espercr atteindre le seuil de comperitivite, et 
auxqueiies se pose un problcmc de reconversion dont Ia 
solution devrait etre recherchee, de preference, dans Ie ca
dre regional». 

24. La commission de !'agriculture tient a souligner 
qu'il semble extremement difficile, dans Ia pratique, de dc
partager nettemcnt les trois categories dorlt il vient d'etre 
question. Elle met done en garde contre le fait de pren
dre pour base de Ia politique de structures cette repartition 
quelque peu artificielle en types d'exploitations. £rant 
donne les fluctuations qui caracterisent a l'heure actuelle 
!'evolution du secteur agricole, ce schema ne peut etrc 
considere que comme une orientation tres gencrale. Toute
fois, Ia commission de !'agriculture est consciente du fait 
que Ia politique agricole doit tenir compte des situations 
divergentes des exploitations et qu'elle doit done tendre 
vers une intervention differenciee. 

Les politiques de marche, de prix et de structure for
ment, de ]'avis de Ia commission de !'agriculture, un tout 
inseparable et leurs repercussions se font sentir dans cha
cune des trois categories d'exploitations visees ci-dessus. 

25. Pour ce qui est de !'amelioration des structures de 
production, Ie programme prevoit qu'il faudra s'efforcer, 
rant pour des raisons sociales que pour des raisons de pro
ductivite et de rentabilite, d'accroitre sensiblemcnt les di
mensions, souvent insu.ffisantes, des unites de production. 
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Le programme envisage a cet effet deux possibilites : 

Ia constitution d'exploitations plus vastes et 

le renforcement des organisations interexploitations. 

La commission de !'agriculture s'attend a ce que 
l'executif presentera, dans son memorandum sur les struc
tures agricoles, des propositions concretes en Ia matiere. 

26. En ce qui concerne les mutations professionnelles, 
Ia commission de !'agriculture se raiiie, dans !'ensemble, 
aux propositions formulees dans le programme, qui ten
dent a l'etablissement d'un lien organique entre Ia poli
tique agricole et Ia politique economique. Elle estime 
toutefois que les mesures visant a Ia creation des emplois 
indispensables en dehors de !'agriculture ne doivent pas 
erre envisagees uniquement dans Ie cadre regional, mais 
aussi dans le cadre national et dans celui de Ia Commu
naute. 

En effet, il resulte de !'experience acquise dans cer
tains £tats membres, par exemple en republique federale 
d' Allemagne et en Italie, que dans les regimes agrico!es 
en difficulte Ies possibilites d'implantation d'industries et 
d'ame!ioration de !'infrastructure sont limitees. Dans ce 
contexte, la commission de !'agriculture rappelle une fois 
de plus Ies liens etroits qui existent entre Ia politique agri
cole, Ia politique sociale, Ia politique regionale et !a poli
tique des structures sectorielles. 

27. La commission de !'agriculture voudrait souligner 
enfin que !'adaptation structureiie des personnes occupees 
dans !'agriculture ne peut etre couronnee de succes que 
si Ie plein emploi est realise dans Ies autres secteurs de 
!'economic et si le climat economique general ouvre des 
perspectives favorables aux agriculteurs independants qui 
ont decide d'exercer une autre activite independante ou 
une activite salariee. II ne fait pas de doute que Ia situation 
conjoncturelle qui a caracterise certains £tats membres en 
1967 a contribue a ralentir dans une certaine mesure ce 
processus d'adaptation. II s'agit done essentiellement de 
creer dans les regions a structures faibles des emplois dont 
Ia stabilite soit a !'epreuve des crises, en particulier pour 
les chefs de famille. A ce propos, Ia commission attire 
]'attention sur !'importance croissante du secteur tertiaire, 
c'est-a-dire celui des services. 

d) La formation professionnelle 

28. La commission de ]'agriculture se raiiie aux sug
gestions du projet de programme selon lesquelles il con
vient d'intensifier les efforts tendant a ameliorer Ia forma
tion professionnelle des agriculteurs ainsi qu'a developper 
Ia recherche et Ia vulgarisation agronomique. Le systeme 
actuel de formation des agriculteurs ne repond plus, en 
effet, aux necessites d'nne gestion rationnelle des exploita
tions. A l'heure actueiie, le chef d'une exploitation agricole 
doit non seulement etre tout a fait familiarise avec les 
techniques de production modernes, mais aussi etre averti 
des exigences du marche. II conviendrait done, eu egard 
a ces exigences, que Ies £tats membres reexaminent leurs 
systemes de formation professionnelle des agriculteurs. 

Conclusions 

29. La mise en ceuvre des differentes propositions du 
projet de programme exigera dans tous les £tats membres 
une reorientation radicale de Ia politique actuelle des 
structures agricoles, de Ia politique regionale, de Ia poli
tiqne sociale et de Ia politique generale des structures. La 



COillill!SSlOn de !'agriculture souligne Ia necessite d'une 
synchronisation des differentes mesures a prendre. II 
faudra surtout se garder de pratiquer une politique qui, 
accordant Ia priorite a ces mesures, aboutirait a une exten
sion excessive de [a production. Les mesures tendant a 
promouvoir Ia rentabilite des exploitations agricoles 
devront, en tout etat de cause, avoir un caractere selectif. 

Les agriculteurs appeles a changer de metier et de do
micile devraient pouvoir beneficier d'aides appropriees 
afin de faciliter Ia mutation. Les agriculteurs trop ages 
pour changer de profession ou trop jeunes pour se voir 
attribuer une prime d'age ou une rente devraient bene
ficier d'aides personnelles transistoires s'ils abandonnent 
definitivement leurs exploitations. 

30. La commiSSIOn de !'agriculture a reclame a plu
sieurs reprises, notamment dans son avis sur les proposi
tions de Ia Commission relatives aux programmes com
munautaires (1), que Ia rdorme du Fonds social europeen 
soit acceh~ree de maniere a permettre, sur le plan com
munautaire, des mesures de readaptation des travailleurs 
salaries et independants de !'agriculture touches par les 
reformes de structure. 

31. Enfin, Ia commission de l'agriculture souligne que 
le but essentiel de Ia politique agricole reste d'assurer au 
secteur agricole un revenu et un statut social comparables 
a ceux des autres secteurs economiques et d'amener un 
rapprochement de l'agriculture a Ia societe industrielle 
modern e. 

(1) ].0. n° C 27 du 28 mars 1968, p. 34. 
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ANNEXE 3 

Avis de la commission des affaires sociales et de la sante publique 

Redacteur : M. Bersani 

Par lettre du 11 avril 1968, le president du Parlement europcen a renvoye a Ia comm1sswn 
des affaires sociales et de Ia sante publique, saisie pour avis, le projet de second programme 
de politique economique a moyen terme. 

La commission des affaires sociales et de Ia sante publique a charge M. Bersani de rediger 
!'avis, au cours de sa reunion des 20 et 21 mai 1968. 

Elle a procede a l'examen du programme lors de ses reunions des 4, 11 et 27 JU!ll 1968. 

L'avis a ete adopte a l'unanimite au cours de Ia reunion du 11 juillet 1968. 

Etaient presents : M. Angioy, president f. f., Mllc Lulling, vice-presidente, MM. Behrendt, 
Dittrich, Gerlach, Memmel (suppleant M. Colin), Merchiers, van der Ploeg, Santero, Servais, 
Springorum. 

Introduction 

1. I! convient de prec1ser d'abord qu'il ne s'agit pas 
d'un nouveau programme au scns propre du terme, mais 
d'un texte complementaire clabore par le comitc de poli
tique cconomique a moyen terme et adopte par Ia Com
mission europeenne, un an aprcs !'adoption du premier 
programme 1966-1970. 

Ce complement ne porte que d'une maniere tres 
limitee sur les !ignes fondamentales de ce programme ; 
c'est dire qu'il n'entend pas le remettre en cause. En plus 
de ces adaptations de fond limitees, ce second programme 
se caracterise par le fait que dans sept chapitres et diver
ses annexes il sc consacre au developpement de certains 
secteurs particuliers de Ia politiquc economique a moyen 
term e. 

I! convient en outre de rappeler le dcsir exprime a plu
sieurs reprises par Ia commission economique du Parle
ment europeen de voir notre avis se limiter aux problemes 
essentiellement sociaux. 

2. Le Parlement, dans Ia resolution qu'il avait adoptee 
a Ia suite de Ia presentation du premier programme, et Ia 
commission sociale, dans son avis circonstancie, avaient 
degage certaines exigences fondamentales et invite l'exe
cutif a formuler des propositions precises et concretes sur 
des points determines. 

La commission sociale avait tout particulierement mis 
!'accent sur Ia necessite d'une participation plus active des 
partenaires sociaux tant a !'elaboration qu'a Ia mise en 
ceuvre des differentes parties du programme. 

Elle avait souhaite, en outre, que soit approfondie Ia 
politique en matiere de revenus et de patrimoine afin 
d'aboutir a des mesures acceptables sur le plan des reali
sations concretes, et elle avait reclamc plus de dynamisme 
dans Ia politique de l'emploi et de Ia formation profession
neUe, domaines pour lesquels elle attendait que lui soient 
communiques les mesures et les instruments d'application. 

La meme exigence avait etc formulee pour le secteur 
de Ia securite sociale, surtout en ce qui concerne le 
probleme du financement << dont Ia solution, y lit-on, est 
une des conditions du progres social et de !'harmonisation 
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en ce do maine>> (1 ). Par ailleurs, Ia commission demandait 
que soit instauree une veritable politique en faveur des 
travailleurs feminins et de leur emancipation reelle. 

Du programme suivant, on attendait, dans le secteur 
de Ia politique regionale, de Ia politique sectorielle, de Ia 
reconversion et des concentrations industrielles, des me
sures concretes tendant a assurer Ia defense des travail
leurs ou des groupes soci:mx interesses. 

On pourra se rendre compte, en analysant les diffe
rents points, que le programme laisse un certain senti
ment d'insatisfaction pour ne pas avoir considere de 
maniere appropriee quelques-unes des principales reven
dications et demandes qui avaient etc formulees. Cette 
carence est d'autant plus inquietante que, ces derniers 
temps, c<Crtaines de ces revendications se presentent dans 
Ia vie politique et sociale des Etats membres d'une 
maniere beaucoup plus pressante. 

II - Aspects generaux du programme 

a) Limites du texte complementaire 

3. La realisation de !'union douaniere, du marche 
agricole unique et du tarif exterieur commun, en meme 
temps que certains aspects de la conjoncture economique 
du moment (en France, ·par exemple) et ]'agitation sociale 
qui a marque ces dernieres semaines, exigeaient sans doute 
unc mise a jour plus resolue des dimensions quantitatives 
et qualitatives des options du programme. 

L'executif a declare partager ce point de vue et annonce 
qu'a partir de 1970 il serait possible d'elaborer un nou
veau << cadre >> contenant des projections economiques 
completes. 

Tout en prenant acte des declarations de l'executif, Ia 
commission ne pent qu'insister sur Ia necessite de disposer 
le plus rapidement possible des donnees qui, fussent-elles 
partielles, pourraient se reveler particulierement impor
tantes. 

(1) Avis annexe au rapport Elsner, doc. 129/66, p. 24. 



b) Inadequation des mesures destinees a surmonter 
les desequilibres 

4. S'il demeure vrai que << Ia politique a moyen terme 
dans Ia Communaute vise a creer les conditions optimales 
d'une croissance continue et harmonieuse, et a assurer 
ainsi, a Ia fois, un haut degre d'emploi et Ia stabilite 
interieure et exterieure ,, (1), Ia commission des affaires 
sociales estime que ]'on n'a pas pris suffisamment de me
sures aptes a promouvoir une evolution plus rapide des 
classes sociales les moins favorisees et a aider les regions 
moins developpees a combler plus rapidement leur retard. 

En particulier, Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique estime que, face aux changements 
de structure, une veritable preparation psychologique doit 
etre faite dans les zones moins developpees et speciale
ment des populations agricoles. Elle prend acte de Ia 
promesse de l'executif d'accorder a l'avenir une plus 
grande attention a ce probleme et de le developper dans 
les troisieme et quatrieme programmes, ou plus exacte
ment dans les mises a jour du programme. 

c) L'evolution des structures economico-sociales 

5. Des facteurs internes et externes poussent Ia C.E.E. 
a une expansion economique continue, nccessairement 
fondee sur les conquetes de Ia science et de Ia technique. 
Ceci conduit a des processus toujours plus vastes de con
version structurelle qui, si !'on n'y veille a temps, risquent 
de se traduire pour les travailleurs et leurs families par 
le ch6mage, ]'obligation de changer de residence, d'acque
rir une nouvelle qualification professionnelle, etc. 

6. Ces mesures ne semblent pas avoir ete envisagees 
comme il l'eut fallu. On ne pent s'en tenir, par exemple, 
a ce que l'executif declare au chapitre III, page 7: 

<< Ce serait evidemment aller a l'encontre de cet objec
tif que de s'efforcer, pour des raisons sociales a 
courte vue, de conserver les structures existantes autant 
que possible telles qu'elles soot, ou de chercher a 
assurer a tout prix a tel ou tel secteur de l'economie, 
dans tel ou tel pays, ou meme dans ]'ensemble de la 
Communaute, une part determinee du produit inte
rieur brut, de l'emploi ou du revenu, sans cgard aux 
conditions du marche. >> 

Ce dont on a besoin, c'est d'une politique globale coor
donnant de plus en plus rigoureusement les aspects 
sociaux et les aspects economiques. 

Mais, dans cet ordre d'idees, il semble que dans le 
second programme il n'y ait pas une prevision appropriee 
des transformations structurelles du systeme economique 
et de Ia societe europeenne, qu'il s'agisse de la periode en 
cause (1966-1970) ou des periodes qui suivent immediate
ment. La commission espcre que le troisieme programme 
contiendra des previsions plus approfondies en ce qui 
concerne les transformations structurelles des divers 
secteurs economiques. 

d) Necessite de voir au dela de la periode consideree 

7. Depuis quelques annees, on a beaucoup parle et on 
a beaucoup ecrit a propos des repercussions sociales de 
]'automation et du developpement technique, notamment 
en ce qui concerne certains aspects fondamentaux tels que 

(1) Cf. premier programme, chapitre I, ].0. n° 79 du 25 avril 1967, 
p. 1521. 

l'emploi, Ia specialisation professionnelle, Ia duree du tra
vail, etc. 

C'est avec le plus grand interet que Ia commission a 
examine les etudes et les recherches faites en ce domaine 
dans d'autres pays, et plus particulierement les resultats 
des recherches effectuees aux Etats-Unis par Ia <<National 
Commission on Technology, Automation and Economic 
Progress ''· Cette commission, instituee en 1964 par le 
gouvernement americain pour etudier ]'evolution de l'em
ploi resultant de certains aspects du progres technologique, 
a publie deux ans plus tard un rapport intitule <<Techno
logy and the American Economy », dans lequel sont for
mulees diverses recommandations assorties d'une abon
dante documentation. 

S'agissant des Etats-Unis, cette comm1sswn a constate 
que si ]'on prevoit une augmentation de Ia productivite 
du secteur privc de ]'ordre de 3,2 °/o par an, ega]e done a 
celle de Ia periode 1947-1965, on peut s'attendre dans 
les prochaines vingt annees a un horaire hebdomadaire 
de 22 heures ou, en maintenant l'horaire hebdomadaire 
actuel, a ce que la periode de travail annuelle soit rcduite 
a 27 semaines, l'age de pension pouvant etre ramene 
a 38 ans en 1985. 

La commission a recherche differentes possibilites de 
reemploi des reserves de main-d'ceuvre rendues disponi
bles par l'accroissement de Ia productivite. Une de ces 
possibilites pourrait consister dans le dcveloppement des 
services d'interet collectif : enseignement, recherche scien
tifique, securite sociale, transports publics, developpement 
des telecommunications, lutte contre la pollution atmo
spherique et Ia pollution des eaux, logement, loisirs, etc. 

Une autre possibilite serait de destiner cet accroisse
ment de Ia productivite a une aide accrue aux pays en 
voie de developpement. 

Pour ce qui est plus specialement des effets du progres 
technologique sur l'emploi, ladite commission a fait 
ressortir que le progres technologique n'est pas Ia cause 
unique du ch6mage. 

Les raisons majeures du ch6mage sont imputables pour 
une large part a !'aspect << passif , de Ia politique econo
mique qui n'est pas toujours adaptee, notamment dans le 
domaine social, au progres technologique constant. Le 
fait que le ch6mage n'est pas une consequence imiluctable 
du progrcs technologique est un avertissement aux pou
voirs publics et aux milieux economiques afin qu'ils 
etablissent des previsions exactes, tant en termes quanti
tatifs que qualitatifs, et qu'ils preparent les instruments 
necessaires a d'eventuelles mutations en utilisant pleine
ment toutes les ressources. 

Particulierement interessants a cet egard sont les chif
fres et les indications qui, dans le document americain cite, 
se referent aux glissements du secteur primaire vers le 
secteur secondaire (le nombre des personnes employees 
dans !'agriculture aux Etats-Unis est passe de plus de 8 
millions en 1947 a 4,8 millions en 1964, soit une reduction 
de 42 °/o) et du secteur secondaire au secteur tertiaire. 

Les projections effectuecs laissent prevoir qu'au cours 
de Ia periode 1964-1975 la population agricole diminuera 
encore de· 21 °/o et passera done de 4,8 millions a 3,7 
millions. 

Dans l'industrie, le nombre des personnes employees 
est passe de 18 millions en 1947 a 20,9 millions en 1964, 
c'est-a-dire qu'il a subi une augmentation de 13 °/o. Les 
projections prevoient une nouvelle augmentation de 17 °/o, 
ce qui porterait ce nombre a 24,6 millions en 1975. 
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Dans le secteur tertiaire, le nombre des personnes em
ployees est passe de 25,4 millions en 1947 a 37,2 millions 
en 1964, ce qui represente un pourcentage d'accroissement 
de 46 °/o; seion )es previsions, il passerait a 51,3 millions 
en 1975, soit une augmentation de 38 Ofo. 

Le document en question nc s'est pas limite a ces previ
sions fondamentales ; il a etabli des projections pour une 
trentaine de secteurs divers, les uns en expansion, les 
autres en regression ou en stagnation. 

En 1964, on enregistrait 14 millions de ch6meurs dont 
une partie etait sans emploi pour une periode indeter
minee. D'importantes transformations ont ete constatees 
dans Ia structure de l'emploi: le pourcentage des travail
leurs manuels est passe de 41 Ofo en 1947 a 36 Ofo en 1964. 
Le nombre des travailleurs non manuels est par contre 
passe de 35 Ofo a 44 Ofo en 1964. 

De meme, le nombre des travaiileurs occupes dans les 
entreprises de production fortement automatisees etait en 
1964 de 40 Ofo par rapport aux effectifs globaux, alors que 
dans Ies entreprises peu automatisees Ie pourcentage etait 
de 65 Ofo. 

Aux Etats-Unis, une personne sur quinze a change de 
lieu de travail en 1964. Plus de 25 Ofo de Ia population 
habite un autre £tat que celui dans lequel elle est nee. 

Pour ce qui est de Ia mobilite de !a main-d'ceuvre, il 
faut rappeler qu'au cours de !a periode 1955-1960 10 Ofo 
de Ia population a emigre d'un £tat dans !'autre. Pour 
certains £tats, ce pourcentage a ete superieur a 20 Ofo. 

En ce qui concerne le niveau de qualification, Ia com
mission susmentionnee a etabli des projections jusqu'en 
1973 pour neuf categories principales et 28 professions 
determinees. II resulte de ces previsions que les mutations 
se produisant jusqu'a cette date sur Ie plan qualitatif 
seront d'une telle ampleur qu'elles modifieront profonde
ment Ia structure de l'emploi. 

8. Eu egard aux etudes et aux donnees qui viennent 
d'etre exposees, on ne peut qu'approuver ]'institution, au 
sein du comite de politique economique a moyen terme, 
d'un sons-groupe pour !'etude des evolutions structureiles. 

L'etude entreprise par ce sous-groupe se propose de 
montrer l'ampleur des mutations structurelles dans les 
differents pays en faisant ressortir les probU:mes des sec
teurs qui meritent une attention particuliere. Les premiers 
travaux ont porte sur !'evolution, au cours de Ia derniere 
decennie, des principales structures sectorielles dans les 
pays membres et aux £tats-Unis. Ces travaux ont ete 
rendus difficiles par les Iacunes existant dans les statisti
ques disponibles et par leur manque de comparabilite. 

II est a noter, par ailleurs, que Ia Commission a charge 
un groupe de quatre experts independants, sous Ia presi
dence de M. Uri, d'elaborer une etude sur Ia competi
tivite de l'economie communautaire face a ses concurrents. 

9. Toutes ces considerations temoignent de l'ampleur 
des taches et des responsabilites qui incombent aux auto
rites communautaires a l'egard des problemes souleves. 

A propos de ces problemes, il convient de noter, en 
outre, qu'il ne semble pas suffisant << d'informer >> les 
travaiileurs des mesures a adopter; il est necessaire d'en 
discuter au prealable avec les syndicats. 

Cette conception correspond a Ia these soutenue au 
sein de Ia commission sociale et a Ia realite politique eco
nomique et sociale de Ia Communaute dans son ensemble. 
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e) Equilibre et complementarite entre mesures 
economiques et sociales 

10. II semble que dans ce second programme egalement 
qui par, ailleurs contient des affirmations tout a fait va
Iables et acceptables, les redacteurs du texte, et l'executif 
qui ]'a fait sien, se soient parfois laisses aller a une vision 
essentieilement economique de Ia situation, donnant !'im
pression s:a et Ia de perdre de vue Ie veritable objectif qui 
est de creer une societe plus juste dans laqueile Ia valeur de 
Ia personne humaine soit respectee en tant que teile. 

La commission des affaires et de Ia sante publique n'a 
pas besoin de rappeler ici ce qu'eile a deja repete a plu
sieurs reprises au sujet des liens indissolubles qui existent 
entre le secteur economique et le secteur social. Dans 
!'avis qu'eile avait elabore sur le premier programme, Ia 
commission avait deja examine cette question de maniere 
approfondie. Eile etait parvenue a !a conclusion qu'une 
<<distinction entre le secteur economique et le secteur 
social peut, dans une certaine mesure, etre artificieile, du 
fait que ce sont Ia deux aspects d'un meme processus 
unitaire. En effet, pour garantir un veritable progres 
general, tout programme economique devrait etre egale
ment cons:u dans une optique sociale. De cette maniere, Ia 
dialectique entre << l'economique >> et Ie <<social >> serait 
entierement interne au processus de developpement d'une 
societe donnee ,, . 

III - Aspects particuliers du programme 

a) L'emploi - la mobilite professionnelle 

11. Ces considerations que nous venons d'exposer pen
vent s'appliquer aux problemes de Ia mobilite profession
neUe de Ia main-d'ceuvre qui constitue sans doute un 
aspect fondamental de Ia politique economique actuelle 
de Ia Communaute et surtout de sa politique future. 

Celle-d doit etre cons:ue surtout comme Ia grande 
conguete d'une societe evoluee et comme un renforcement 
et une application concrete des libertes. 

II importe done de completer certaines declarations 
figurant notamment au chapitre III du programme et qui 
semblent ne pas avoir toujours estime a leur juste valeur 
les aspects extra-economiques de Ia mobilite profession
nelle. 

Dans son avis sur Ie premier programme, Ia commis
sion des affaires sociales avait deja fait ressortir l'ampleur 
donnee aux declarations sur Ia politique de ]'emploi et de 
Ia formation professionneile. 

A propos de ce qui est dit a Ia page 11 du chapitre III 
du second programme, Ia commission des affaires sociales 
aurait voulu qu'a cote de !'affirmation selon laquelle il 
faudrait eviter des interventions de caractere public qui 
pourraient entraver Ia mobilite de Ia main-d'ceuvre dans 
Ies secteurs touches par Ia crise il soit fait etat des me
sures qui permettraient d'eviter que les mutations neces
saires n'entralnent Ia perte d'emplois et, dans !'hypothese 
ou de teiles pertes interviendraient, que les travailleurs 
en ch6mage £assent ]'objet de mesures appropriees. 

Certains pays de Ia Communaute ont fait des expe
riences dont il convient de tenir compte. Celles-ci ont 
demontre qu'il est possible d'entreprendre des restruc
turations, fussent-elles considerables, si l'on prend au 
prealable des mesures propres a empecher !'apparition 
d'un ch6mage de caractere technologique. Elles montrent 
egalement qu'en cas de ch6mage ces pays ont pris ]es 
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mesures sociales appropriees en faveur des travailleurs en 
quete d'un nouvel emploi. 

Un nombre non negligeable d'experiences ont ete 
faites dans le sens contraire et cela non seulement faute 
de mesures preventives adequates, mais aussi en raison de 
!'opposition manifestee par differents milieux et par les 
entreprises elles-memes en ce qui concerne aussi bien les 
problemes de restructuration que !'etude des consequences 
possibles. 

b) La politique des revenus 

12. Une politique d'expansion juste et programmee 
implique un volume plus important d'investissements tant 
pour le developpement economique et technique que pour 
les besoins collectifs toujours croissants. 

Le probleme des investissements etant etudie en liaison 
etroite avec les prix, les salaires et les profits 
dans le contexte de Ia politique dite des revenus - poli
tique a laquelle le chapitre VII du programme est tout 
entier consacre - l'executif devrait porter un jugement 
plus precis sur les plus recents developpements de cette 
politique dans les six pays de Ia Communaute. 

Dans !'avis de Ia commission des affaires sociales, 
annexe au rapport Elsner (doc. 129/66, p. 22), Ia commis
sion sociale avait emis des doures sur Ia definition donnee 
a Ia politique des revenus dans le premier programme. La 
commission sociale avait souligne que le programme 
n'ecartait pas completement << !'idee d'un controle des 
salaires >>. Bien qu'il soit, selon elle, incontestable que Ia 
fraction Ia plus importante du revenu national soit cons
tituee par le revenu des salaires, Ia commission affirmait 
qu' « il n'est pas juste qu'elle so it sacrifice a !'interet de 
l'equilibre » (doc. cite, p. 22). 

13. La commission des affaires sociales a estime en 1966 
que << les conditions dont Ia realisation permettrait d'accep
ter Ia politique des revenus sont evoquees dans le pro
gramme en termes encore trop generaux >>. En 1968, il 
n'est pas possible de porter un jugement different. Des 
ameliorations ont certes ete apportees au texte du second 
programme ; certains points sont interessants, mais pour 
l'essentiel le programme n'a subi aucune modification : 
les seuls revenus juges aisement controlables et sur lcs
quels on finit par agir sont lcs revenus des salaries. 

Si la commission prend acte avec satisfaction du fait 
que, apres des demandes reiterees, l'executif a entamc une 
etude sur Ia structure des rev en us (1 ), elle estime que les 
resultats ne sont pas encore satisfaisants et que !'on peut 
constater Ia persistance de desequilibres dans Ia distri
bution des revenus. 

14. Force est done de conclure que par suite des diffi
cultes persistantes dans Ia recherche d'une identification 
effective des autres revenus et d'une action appropriee a 
leur egard - bien entendu, dans le respect du principe 
fondamental de !'autonomic contractuelle des partenaires 
sociaux - il est assez problematique a l'heure actuelle 
de parler d'une veritable politique des revenus. 

La commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique insiste sur Ia necessite de prendre entre temps, 
egalement au niveau national, toutes les mesures utiles 
pour parvenir a une appreciation correcte des differents 

(1) Cf. premier expose sur !'evolution de la situation sociale dans 1a 
Communaute en 1967, doc. 2/68, paragraphes 45, 176 et suivants. 

revenus qui permettrait de mettre en ceuvre une veritable 
politique des revenus. 

Seule Ia mise en ceuvre integrale des instruments aux
quels l'executif fait allusion dans le programme peut per
mettre de parvenir a un certain controle de !'evolution 
et de !'orientation des revenus autres que les salaires. 

La commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique suit avec interet les travaux realises par le groupe 
de travail specialement crce au sein du comite de politique 
economique a moyen terme ; elle a demandc a cet egard 
a l'executif d'etre informee des plus recentes conclusions 
auxquelles ce groupe est parvenu par ses etudes. 

En depit de !'opinion expr,imce par l'executif, on ne 
peut pas dire que, pour rendre realisable Ia politique des 
revenus, celui-ci ait accompli un choix clair quant aux 
moyens qui permettraient de suivre !'evolution des revenus 
autres que les salaires. 

15. La politique des prix appelle des considerations par
ticulieres. L'executif reconna1t en effet a Ia page 20 
(chapitre VII) que de profondes differences existent entre 
les Etats membres en ce qui concerne les modalites et Ia 
conception meme de !'action directe des pouvoirs publics 
en matiere de prix ; certains Etats entendent laisser aux 
seuls entrepreneurs Ia responsabilite de Ia formation des 
prix, d'autres penchent pour une intervention des pou
voJrs publics. 

En realite, on ne peut pas dire que !'on puisse tirer 
de Ia formule tres << conditionnelle >> utilisee par l'executif 
une indication precise sur !'orientation a donner aux autres 
revenus, de maniere qu'il y ait un equilibre et un paralle
lisme avec les mesures que !'on entend prendre a l'egard 
des revenus salariaux en particulier pour en freiner 
!'evolution. 

De deux chases l'une : ou Ia politique des revenus 
entend avoir une signification objective, ou bien on entend 
Ia laisser dans le vague en evitant de prendre position, ou, 
ce qui est pire, on lui donne une orientation a sens 
unique, et en ce cas elle n'est ni juste ni acceptable. 

La Commission europeenne a confirme que les decla
rations faites dans le programme excluent que ]'on veuille 
donner une interpretation a sens unique de Ia politique 
des revenus et parvenir, en substance, a contenir les 
salaires. 

c) Le role des syndicats 

16. Deja a propos du premier programme - comme on 
l'a rappele dans !'introduction - Ia commission sociale 
et le Parlement avaient attire !'attention sur Ia necessite 
d'une participation active des partenaires sociaux a !'elabo
ration et a Ia realisation du programme. 

L'executif - et notamment M. Marjolin, a l'epoque 
vice-president - avait donne des assurances a propos 
d'une telle participation. 

II convient de reconnaitre a l'executif !'intention de 
satisfaire a cette exigence imperieuse de dialogue, intention 
manifestee recemment a !'occasion des interessantes de
clarations faites par M. Rey devant le Parlement le 1er juil
let 1968. 

II convient egalement de souligner !'importance de 
cette autre intention annoncee par M. Rey selon lequel 
l'executif se propose << d'organiser dans le courant de 
l'hiver trois colloques avec les representants qualifies des 

33 



gran des organisations existantes >> (1 ), c'esdt-dire avec Ies 
partenaires sociaux, les representants du monde agricole et 
les organisations de jeunes. 

Cette initiative repond aux vceux formules a differentes 
reprises par !a commission sociale en vue de !a mise au 
point de mesures precises et concretes. En effet, l'executif 
se propose, au cours de ces colloques, de parvenir non 
seulement a << un examen d'ensemble de Ia situation euro
peenne >>, mais aussi d'instaurer << un dialogue sur des 
programmes d'action precis a court et moyen terme )) (2 ). 

En rapport aussi avec d'autres elements importants du 
programme (societe europeenne, mutations structurelles), 
on reconnalt !'importance de !'opinion des interesses 
directs pour une application pratique de ce programme. 

II ne semble pas cependant que dans le programme 
meme on en ait tire routes les consequences. 

17. Ainsi a propos de Ia politique des revenus et de son 
application concrete, Ia commission des affaires sociales 
et de Ia sante publique estime que seule une entente avec 
Ies syndicats peut faire accepter des orientations et des 
decisions appelees a avoir des repercussions directes sur Ia 
politique salariale et sociale. Au lieu de prevoir que les 
normes indicatives pour un controle des revenus devraient 
etre definies par des experts << ayant Ia confiance des par
tenaires sociaux >> (chapitre VII, p. 10), il serait plus lo
gique de faire participer les partenaires sociaux eux
memes a leur elaboration. 

La commission a pris acre avec satisfaction de Ia ren
contre qui a eu lieu entre Ia presidence du comite de poli
tique economique a moyen terme et les partenaires sociaux 
Ie 29 avril 1968. 

Selon les informations recueillies, les partenaires so
ciaux ont demande que le programme ne se limite pas a 
un catalogue de bonnes intentions ; d'autre part, ils de
siraient conna1tre comment le premier programme a ere 
execute. 

Les representants de travailleurs se sont par ailleurs de
mande si un ralentissement excessif de Ia consommation, 
ainsi qu'il est prevu dans le premier programme, ne ris
quait pas de provoquer un chomage et d'eventuels dese
quilibres. 

La critique a egalement porte sur le fait que le pro
gramme prevoit un niveau eleve de l'emploi et non pas le 
plein emploi. Ceci prend d'autant plus de poids si !'on 
tient compte des remarques faites plus haut sur les inci
dences que peut avoir sur l'emploi ]'application de tech
niques productives toujours plus evoluees. 

Les representants des travailleurs ont egalement de
mande a etre associes a !'elaboration du programme de 
reconversion structurelle. 

Pour ce qui est de Ia politique des revenus, il a ere note 
qu'il reste beaucoup a faire avant de pouvoir appliquer les 
recommandations contenues dans le chapitre que lui con
sacre le programme. 

II a en outre ere signale que les normes indicatives ap
plicables aux salaires ne devraient pas etre fixees a un 
niveau trap bas, ceci pouvant entraver leur croissance 
constante et reguliere. 

(1) Cf. Debats du 1er juillct 1968, p. 210. 
(2) Idem. 
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Les deux parties sociales ont insiste sur !a necessite de 
conserver leur autonomie et ont en outre demande qu'une 
plus large pubiicite soit donnee aux statistiques concernant 
Ies rev en us. 

Les representants des employeurs ont attire !'attention 
sur Ie fait qu'un controle excessif des prix peut etre 
nuisible a la propension a investir des entreprises. 

18. De !'avis de Ia commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique, il convient de renforcer le recours au 
Comite economique et social qui, cependant, ne doit pas 
constituer !a seule possibilite de negociation entre les dif
ferentes instances interessees. 

Elle attribne, par ailleurs, une grande importance aux 
contacts directs entre les organisations syndicales et l'exe
cutif. 

Celui-ci devrait tirer routes les consequences de ce que 
lui-meme affirme a Ia page 15 (chapitre VII), c'est-a-dire 
promouvoir et favoriser comme il a deja rente de le 
faire (1 ) - et cela a ete un des points les plus marquants 
de sa recente activite - les initiatives des partenaires so
ciaux pour Ia conclusion de conventions collectives au 
niveau europeen. 

d) La politique des patrimoines 

19. L'executif reconnait largement !'importance d'une 
politique efficace des patrimoines pour Ie developpement 
de l'economie europeenne et !'evolution de notre societe. 
Cette politique est, par ailleurs, etroitement liee a Ia poli
tique des investissements. 

La commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique estime qu'une politique des patrimoines doit 
avoir une large portee, aux fins notamment d'une reelle 
redistribution sociale. Elle devra faire !'objet d'etudes 
ulterieures en contact etroit avec les partenaires sociaux. 

Face a Ia situation en continuelle evolution, il appa
ralt en effet evident que Ia politique salariale ne resoud 
pas routes les questions. Une telle situation pose de nom
breux problemes et cela non seulement dans le domaine 
de Ia legislation nationale ou des rapports avec Ies parte
naires sociaux (cf. le recent debat au Bundestag sur Ies 
relations entre cogestion et societe europeenne). 

Si !'on s'accorde generalement sur Ia necessite de £avo
riser l'acces a Ia propriete des classes economiquement les 
plus faibles et des travailleurs en general, ainsi que sur 
l'opportunite de mesures propres a faciliter !'institution 
d'un rapport entre l'epargne privee et contractuelle des 
travailleurs et Ia politique des investissements, des posi
tions tres varices se sont formees en ce qui concerne taus 
Ies autres aspects de Ia politique dire de participation. II 
semble done necessaire de n'agir a cet egard qu'apres avoir 
controle soigneusement les experiences et les etudes faites 
en ce domaine et surtout qu'apres avoir pris contact avec 
les partenaires sociaux interesses, dont !'accord doit etre 
en tout cas considere comme indispensable. 

II convient de route maniere d'accorder une grande at
tention au role irrempla~able que peuvent avoir, pour de 
nombreux problemes, les negociations syndicales, dont le 
contenu devrait faire !'objet d'une etude appropriee au 
niveau europeen. 

(1) Cf. Entente sur !'harmonisation et Ia dun~e du travail pour les 
salaries agricolcs permanents dans l'agriculture, a }'initiative de la 
Commission des CommunautCs europCennes entre les reprCsentants 
du C.O.P.A., de Ia C.I.S.L. et de la C.I.S.C. 
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20. A propos du role des travailleurs dans Ia gestion de 
l'activite economique, nous ne pouvons pas ne pas rele
ver certaines contradictions aussi bien de Ia part de l'exe
cutif que du Conseil. Nous lisons en effet a Ia page 21 
du chapitre II : 

<< II conviendra, par ailleurs, que les Etats membres et 
les institutions de Ia Communaute etudient ensemble 
les moyens de donner une solution satisfaisante au 
probleme de Ia representation du personnel au sein des 
differents organes de la societe europeenne. » 

Cette citation prouve que l'executif se rend compte de 
Ia necessite d'une representation des travailleurs dans les 
organes de gestion de l'entreprise. Si !'on considere que 
d'ici peu on pourra constituer de grandes societes multi
nationales, le probleme souleve par Ia commission sociale 
a propos de Ia representation de taus les travailleurs -
y compris les travailleurs non nationaux -, non seule
ment au sein de commissions internes mais aussi dans les 
organes de gestion des entreprises et des societes, devient 
d'une brulante actualite. 

e) Les jeunes 

21. Les gouvernements des six pays, comme du reste 
ceux de nombreux pays du monde, doivent faire face a 
des agitations sociales profondes, dont les jeunes sont les 
principaux protagonistes. 

Dans des rapports e!abores de sa propre initiative, le 
Parlement europeen demande depuis longtemps deja que 
!'on accorde un interet accru a l'instauration d'une veri
table politique en faveur des jeunes. Diverses revendica
tions des jeunes ayant trait a certains des points essentiels 
du programme, Ia commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique estime que le moment est venu de passer 
des projets aux actes. 

Bien qne cet avis n'ait pas pour theme specifique le pro
bleme des jeunes, il convient de relever que dans le cadre 
toujours plus vaste de Ia politique economique a moyen 
terme, on ne peut negliger, dans une perspective sociale, 
de prendre ce probleme en consideration. 

Les manifestations parfois desordonnees dont nous 
avons ete temoins dissimulent des exigences profondes qui 
ne peuvent etre meconnues ni repoussees a priori. Elles 
doivent etre meditees si !'on veut pouvoir remonter aux 
causes plus profondes du phenomene et resoudre, dans Ia 
mesure du possible, le conflit qui semble se dessiner. On 
est en droit de se demander dans quelle mesure le 
systeme de politique economique et sociale actuel est Ia 
cause directe ou indirecte de ces inquietudes et c'est lit, 
on le comprendra aisement, une question qui merite d'etre 
analysee avec un soin tres particulier. 

Quelle que soit done !'interpretation que !'on donne 
des differents aspects du phenomene, celui-ci, ne fut-ce 
qu'en raison de son ampleur, constitue indeniablement un 
fait social important. Et comme tel, il implique une respon
sabilite de Ia part des autorites europeennes, nationales 
et locales. 

II suppose, par exemple, que soient creees les condi
tions generales du developpement economique et social, 
afin de garantir aux jeunes des debouches surs tenant 
compte de leurs qualifications et de leurs annees d'etudcs 
et de preparation a taus les niveaux. II s'agit Ia d'un pro
bleme que Ia commission a pu examiner directement. Par 
exemple, au cours de sa recente visite a Liege, elle a ete 
frappee par les observations faites par les representants de 
Ia province quant a l'accroissement du chomage des jeunes. 

La commJsswn estime que si une mobilite profession
nelle accrue, permettant les deplacements geographiques 
rendus necessaires, est souhaitable, il importe aussi de ne 
pas obliger les jeunes a abandonner leur lieu d'origine 
par defaut de debouches professionnels. La mobilite geo
graphique est un complement utile de Ia mobilite profes
sionnelle dans Ia mesure ou elle represente un libre choix 
et non pas une necessite. 

II est, d'autre part, un ensemble de mesures qui con
cement les structures scolaires et universitaires desuetes 
necessitant des mises au point structurelles essentielles. 
II serait hautement significatif que Ia Communaute ap
porte dans ce domaine une solution originale, qui soit le 
fruit d'un examen objectif des situations nationales et 
locales et la synthese des experiences les meilleures et les 
plus avancees deja faites ou en cours dans Ia Commu
naute et en dehors de celle-ci. 

C'est avec une vive satisfaction et un grand interet 
qu'il convient d'accueillir les declarations faites par 
M. Rey en ce qui concerne << !'attention particuliere >> qu'il 
faut porter << aux problemes qui passionnent Ia jeunesse 
universit:aire europeenne, tels ceux de son instruction, de 
sa formation, et des echanges universitaires » (cf. Debats 
du 1 er juillet 1968, p. 210), et surtout on ne peut qu'ap
prouver et encourager !'initiative visant a etablir un dia
logue direct avec les representants du monde de Ia jeu
nesse. Ce dialogue suscitera a coup sur des reactions nom
breuses et contradictoires et rencontrera des difficultes 
importantes quant a son execution, mais c'est precisement 
pour cela que le Parlement doit accorder son appui a 
l'executif dans une initiative hautement significative. 

f) Le travail feminin 

22. Comme on l'a deja fait observer dans les pre
mieres pages du present avis, Ia commission sociale avait, 
dans !'avis qu'elle avait exprime sur le premier programme, 
mis !'accent sur certains secteurs et themes specifiques 
que l'executif aurait du developper dans son deuxieme 
programme. Un de ces themes, que l'executif n'a pas pris 
en consideration, en ce sens qu'il n'a pas propose de 
mesures concretes d'action, est celui du travail feminin. 

L'avis precite mettrait !'accent sur les problemes com
plexes souleves par le travail feminin. 

Plus recemment, un membre de Ia comm1sswn des af
faires sociales et de la sante publique a adresse une ques
tion ecrite a l'executif (') dans laquelle il insiste sur Ia 
necessite d'eliminer les divers obstacles au libre exercice 
du travail feminin. Un de ces obstacles est d'ordre fiscal 
et concerne !'imposition des revenus des femmes mariees 
qui, dans le cas d'imposition progressive, a pour effet de 
decourager l'activite de ces dernieres. 

S'agissant du programme a !'etude, la commiSSIOn des 
affaires sociales et de Ia sante publique ne pent que repe
ter ce qu'elle a dit au sujet du premier programme. Le 
travail feminin et !'emancipation de la femme representent 
une des nombreuses applications concretes de Ia maniere 
dont on peut definir un programme economique dans une 
perspective sociale. 

C'est justement dans la defense et le soutien des cate
gories jusqu'ici les plus defavorisees que reside l'origina
lite d'une programmation communautaire qui doit tendre 
a une harmonisation - vers le haut, bien entendu - des 
differentes situations nationales. 

(1) Cf. question ,<'crite n~ 116/68 de Mile Lulling a Ia Commission des 
Com!nunautes europeennes. 
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g) La politique regionale et Ia politique de reconversion 

23. Dans le passe, le Parlement a pris acte des etudes 
e!aborees par l'executif en matiere de politique regionale. 
II a par ailleurs invite a plusieurs reprises ce dernier a 
presenter des propositions concretes definissant non seule
ment les objectifs essentiels a atteindre, mais aussi et sur
tout les instruments d'intervention. Malheureusement, on 
n'enregistre guere de progres dans le domaine de Ia poli
tique regionale et ['on s'cn est tenu a des declarations de 
principe. 

Quant aux etudes effectuees, il faut regretter que cer
taines d'entre elles, et en particulier celle concernant le 
triangle Limbourg hollandais, Limbourg beige et province 
de Liege, Aix-la-Chapelle ou !'etude sur le Schleswig-Hol
stein ne soient pas encore disponibles. Ceci est d'autant 
plus regrettable que les autorites locales attendent avec im
patience une intervention communautaire efficace et pro
metteuse et mettent en elle tons leurs espoirs. 

La commission des affaires sociales et de Ia sante pu
blique estime que le moment est venu d'elaborer un veri
table programme d'action et de definir les instruments 
d'intervention concrets. 

A son avis, faute d'indiquer les voies concretes a suivre 
et surtout les moyens concrets d'action a adopter en vue 
de realiser une politique regionale harmonieuse et efficace 
dans Ia Communaute, le programme de politique eco
nomique a moyen terme risque de perdre dans une large 
mesure une part de sa valeur n~elle. 

La commission des affaircs sociales et de Ia sante pu
blique estime utile de rappeler encore une fois !'impor
tance d'une reforme du Fonds social qui devrait devenir 
!'instrument fondamental de Ia politique de developpement 
regional et de reconversion. Une cooperation entre le 
Fonds social, le F.E.O.G.A., Ia B.E.I. et les aides prcvue5 
a !'article 56 du traitc de Ia C.E.C.A. constituerait un ap
pareil financier appreciable pour Ia realisation des objcctifs 
sociaux - et economiques - de cette politique. 

h) Autres secteurs et, en particulier, les problemes des 
categories agricoles 

24. Tout ce qui vient d'etre dit peut trouver son appli-
cation dans le secteur agricole. 

Cela fait desormais trois ans que le Conseil refuse 
d'approuver les deux seuls instruments, partiels il est vrai, 
qui permettraient une intervention sociale effective dans Ia 
politique agricole commune : les deux reglements visant 
a favoriser, d'une part, Ia reeducation professionnelle en 
agriculture et, d'autre part, le financement des centres de 
formation de conseillers agronomes. 
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Ces deux reglements, completes par les contributions 
du Fonds social et par les autres moyens d'intervention 
indiqucs, pourraient favoriser Ia reeducation profession
neUe dans le milieu agric~le meme ou vers d'autres pro
fessions. 

Mais, repetons-le, il semble que les institutions commu
nautaires (le Conseil et l'executif) se contredisent, en af
firmant Ia necessite d'accorder une particuliere attention 
a Ia formation professionnelle et a Ia ,, vulgarisation agro
nomique » en agriculture alors qu'elles ne mettent pas en 
ceuvre les instruments concrets necessaires pour atteindre 
ces objectifs. 

A vee ces reserves, Ia comm1sswn des affaires sociales 
et de Ia sante publique peut souscrire a ce qui est expose 
au chapitre IV sur Ia politique agricole, c'est-a-dire que les 
reformes de structure sont le facteur decisif d'une adapta
tion de ['agriculture au niveau des autres secteurs. 

Tout ce chapitre reste souvent dans le vague et ['on ne 
mentionne pas avec suffisamment de precision les instru
ments d'intervention et les voies concretes a suivre. 

On a note en commission qu'une action particuliere 
devrait etre entreprise a tous les niveaux et en particulier 
a ['initiative des institutions communautaires, en vue de 
preparer egalement sur le plan psychologique les popula
tions rurales aux changements structurels necessaires, afin 
de les sensibiliser a ces changements et a !'action des pou
voirs publics. 

Pareille remarque, qui revet une importance particu
liere pour le monde rural, peut du reste s'appliquer a taus 
les secteurs et aux regions moins developpees. 

A Ia lumiere de ces considerations, c'est avec un grand 
interet que !'on doit accueillir !'initiative annoncee par 
M. Rey - et a laquelle on a deja fait allusion precedem
ment - d'un dialogue direct entre l'executif et les reprc
sentants des milieux agricoles. 

25. Sans vouloir empieter sur Ia competence de Ia com
mission economique, saisie au fond, Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique doit suivre avec 
attention ['evolution de certains secteurs particulierement 
delicats de Ia structure economique communautaire. Jl 
s'agit notamment de secteurs auxquels Ia commission so
ciale a dedie une attention particuliere dans le passe et a 
l'egard desquels elle a adopte une position nettement de
finie ; tel est le cas en particulier de l'industrie miniere, 
de l'industrie textile et des chantiers navals. 

II est nature! que, d'un point de vue social, on accorde 
une importance particuliere aux secteurs industriels touches 
par des crises structurelles et pour lesquels il ne saurait 
etre question de dissocier les mesures economiques des 
mesures sociales. 



ANNEXE 4 

Avis de la commission de l'energie, de la recherche ct des problemes atomiques 

Redacteur : M. Brunhes 

Suite a Ia consultation du Parlement europeen par le Conseil, le projet de second programme 
de politiquc economique a moyen terme (doc. 19/68) a ete devolu par decision du president du 
Parlement europeen, M. Alain Poher, en date du 11 avril 1968, quant au fond a Ia commission 
economique et, pour avis, a Ia commission de l'energie, de la recherche et des problemes ato
miques, a la commission des affaires sociales et de la sante publique, a Ia commission de !'agri
culture et a Ia commission des finances et des budgets. 

Le redacteur primitivement designe par Ia commission de !'energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques, M. de Broglie, se trouvant empeche, Ia commission a decide, en sa re
union du 27 mai 1968, de confier ]'elaboration de son avis a M. Brunhes. 

Au cours de ses reunions des 27 mai 1968 et 12 juillet 1968, Ia commission a procede a un 
cchange de vues avec l'executif des Communautes europeennes au sujet de son projet de second 
programme de politique economique a moyen terme. 

L'avis ci-apres a ete adopte a l'unanimite par Ia commission de l'energie, de Ia recherche 
et des problemes atomiques lors de sa reunion du 12 juillet 1968. 

Etaient presents : MM. Bousch, president f.f., Brunhes, redacteur, Angioy, Arendt, Bech, 
Behrendt (suppleant M. Mitterrand), Berthoin, De Winter (suppleant M. Burgbacher), Kulawig, 
Lautenschlager, Leemans, Lenz, Lucius, Mile Lulling (suppleant M. Radoux), MM. Marenghi 
(suppleant M. Scarascia Mugnozza), Micara, Naveau (supplcant M. Oele), Raedts, Scelba et 
Springorum. 

1. Le projet de second programme de politique econo
mique a moyen terme, presente par Ia Commission exe
cutive au Conseil le 20 mars 1968, est un document im
portant complete par des annexes qui precisent le premier 
texte. Ce projet comporte un apen;u general et six cha
pitres dont un seul, le chapitre V, est du ressort de notre 
commission, car il concerne Ia << politique de Ia recherche 
scientifique et technique >> ; les annexes III, IV et V com
pletent ce chapitre. C'est done sur !'ensemble de ces tex
tcs que notre commission de l'energie, de Ia recherche et 
des problemes atomiques doit donner un avis. 

2. Le rapport constate d'abord Ia place croissante de 
Ia recherche dans le developpement des societes modernes, 
car elle nourrit continuellement le dynamisme de !'inno
vation, levier majeur pour susciter les nouveaux besoins, 
les nouvelles exigences et les nouvelles nH~thodes que sup
pose le processus du developpement. 

L'innovation n'est pas seulcmcnt unc source de culture 
ct de prosperite, mais aussi de rayonnement et d'influence : 
Ia connaissancc scientifique et technique est devenue unc 
valeur cconomique. 

3. Les comparaisons faites entre Ia recherche aux U.S.A. 
et en Europe montrent un decalage impressionnant. Les 
dcpenses nationales brutes de recherche et de developpc
ment pour une annce ont atteint 21 milliards de dollars 
dcpcnsaicnt chacunc moins de 1,5 milliard de dollars 
aux Etats-Unis en 1964, soit 3,4 °/o du produit national 
brut, et au meme moment la France et l'Ailemagne federale 
depensaicnt chacune moins de 1,5 milliards de dollars 
(1,5 °/o du P.N.B.) et route !'Europe communautaire 3,5 
milliards. Il n'est done pas question, comme on l'a dit, de 
<< rattraper I' Amerique>>, ni de repondre au << Defi ame
ricain "• mais il s'agit pour !'Europe de saisir les divers 
aspects de ses deficiences pour essaycr de les corriger. 

4. Comme le dit la Commission executive, si les efforts 
accomplis par les Six ont cte accrus ces dernieres annees, 
les rcsultats ont ete dccevants au niveau de la production 
et des structures industrielles : les principaux obstacles a 
l'efficacite sont surtout la dispersion des efforts, la pre
caritc des engagements et l'insuffisance des debouches : 
on n'a pas !'habitude, dans notre vieille Europe, de consi
dcrer que Ia recherche doit etre « rentable >> et nombre de 
savants sont encore scandalises par !'idee que leurs tra
vaux pourraient servir a quelque chose et etre effective
ment des sources de profit pour les industries: c'est ex
actement !'oppose de la conception americaine. 

5. N ous ne parlerions pas de ces problemes s'ils ne 
devaient pas nous aider a changer de methodes - car il 
faut noter que Ia Communaute offre une base excellente 
pour le soutien ou le developpement d'actions technolo
giques en commun grace a ses cadres institutionnels, a sa 
cohesion cconomique : ]'existence du Conseil et de Ia 
Commission devrait permettre le regroupement des efforts, 
specialement par Ia coordination des commandes pu
bliques et la confrontation des programmes nationaux. 

6. Notre commission se fclicite des decisions du Conscil 
du 31 octobre 1967 qui prevoit l'erude des plans, program
mes ct budgets nationaux et une information reciproque 
des six pays. 

Sur Ia base des travaux du groupe de travail (appclc 
(ouramment <<groupe Marechal >>, du nom de son presi
dent), lc Conscil a retcnu sept domaines a examiner en 
prioritc, et qui sont: l'informatique, les telecommunica
tions, les nouveaux moyens de transport, !'oceanographic, 
Ia metallurgic, !'etude des nuisances (1), la meteorologic; 

(1) En particulicr cellc de Ia pollution de !'air et des caux, qui de
passe les frontihes. 
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bien entendu, si ces domaines sont prionta1res, cela ne 
signifie pas que d'autres etudes ne puissent, pour des rai
sons circonstancielles, etre mises en application. 

7. Pour ame!iorer Ia cooperation communautaire, il 
faut d'abord harmoniser les conditions d'ordre juridique 
et fiscal permettant le developpement scientifique et ses 
applications industrielles, c'est-a-dire en particulier creer 
des societes commerciales europeennes, un regime de 
brevet europeen et harmoniser les regimes fiscaux : en 
effet une societe europeenne permettrait notamment Ia 
creation de filiales communes de recherche, et le brevet 
europeen et Ia legislation de Ia proprietc industrielle faci
literaient les exploitations communautaires des recherches 
effectuees. 

8. La comm1sswn de l'energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques est d'autant plus satisfaite des ten
dances ainsi exprimees dans le second programme de poli
tique economique a moyen terme qu'elle a, elle-meme, 
depuis longtemps preconise de telles mesures et insiste 
tres vivement aupres du Parlement, de Ia Commission des 
Communautes et du Conseil pour que !'Europe fasse un 
tres gros effort. I! suffit de rappeler : 

le rapport de M. Oele sur le progres technologique de 
Ia recherche scientifique (doc. 97 /66) ; 

le rapport interimaire de M. Bersani sur Ia politique 
europeenne de recherche scientifique (doc. 146/67) ; 

le rapport de M. de Lipkowski portant avis de notre 
commission sur le premier rapport general de 1967 
(doc. PE 19.607 du 14 mai 1968). 

9. La recherche continuera en Europe d'accumuler re
tards et inutilites si on ne prend pas des mesures radicales 
pour qu'elle devienne reellement communautaire, notam
ment pour Ia concertation des memes programmes na
tionaux, et pour qu'elle tende a rechercher un certain 
aspect de rentabilite, sans evidemment reduire le r6le es
sentiel de Ia recherche fondamentale. La formule amcri
caine de collaboration reelle entre les universites, les labo
ratoires et les industries pourrait parfaitement, avec un 
peu d'audace, triompher de nos routines europeennes. 

Le gouvernement americain a attribue des contrats de 
recherche aux firmes et aux universites, de sorte qu'une 
communaute scientifique s'est etablie, ou les decouvertes 
realisees dans les laboratoires des universites et etablisse
ments publics trouvent un debouche industriel : les savants 
americains ne pensent nullement que gagner de !'argent 
avec leurs decouvertes soit une tare ! 
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10. La Commission des Communautes europeennes a 
raison d'ecrire que les universites occupent une place de
terminante dans le processus de recherche, a Ia fois par 
leur apport irremplac;able au progres des connaissances 
de base et par leur role dans Ia formation de nouvelles 
generations de scientifiques et que les applications sociales 
exigent un rapprochement etroit entre les travaux univer
sitaires et les besoins de connaissances nouvelles dans 
!'economie et Ia societe. 

11. Actuellement nos universites ne sont pas toujours 
aptes a fonctionner aussi efficacement que nous le souhai
tons, car elles ont peu de liens avec les entreprises et les 
organisations industrielles et commerciales susceptibles 
d'assurer les liaisons necessaires. Les « contestations, dans 
Ia plupart des pays d'Europe entre professeurs et etudiants 
pourraient peut-etre pousser nos gouvernements, sur 
!'initiative du Conseil, a etudier des structures universi
taires plus adaptees a Ia recherche et aux echanges avec 
les parties prenantes des resultats de cette recherche et a 
assurer Ia mobilite des professeurs, des etudiants et des 
chercheurs. 

12. II est tout a fait insuffisant, 'a notre avis, que Ia 
Commission puisse « eventuellement examiner l'oppor
tunite de creer une universite europeenne qui pourrait 
jouer un role important pour stimuler le developpement 
de Ia recherche fondamentale dans les pays de Ia Com
munaute "· 

Bien souvent, depuis les dix ans de fonctionnement 
des organismes issus du traite de Rome, cette question est 
revenue devant le Parlement et celui-ci a toujours insiste 
pour Ia creation de cette universite : nous le rappelons 
encore aujourd'hui au Conseil et a Ia Commission. 

Mais une seule universite europeenne est insuffisante : 
elle devra etre le modele d'universites nationales europeani
sees ; il faut envisager une pluralite d'universites recevant 
lcs professeurs et les etudiants des six pays de notre Com
munautc. 

13. En conclusion, notre COI1111l!SS!On emet un avis fa
vorable sur Ia partie interessant Ia recherche dans le projet 
de second programme de politique economique a moyen 
terme. Mais nous tenons unanimement a insister pour que 
routes ces bonnes intentions se traduisent dans Ia realite 
des faits : c'est une volonte politique de faire !'Europe 
communautaire qui peut seule lever les obstacles que nous 
avons evoques. 




